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Discussion genera.le (sttite) 

M. KESTLER (Guater.1ala)(interpretation de l'espa.gnol ) : Le Territoire 

du ~e.nganyika. sous administration du noyam1e-Uni presente un probleme fo1:1dar.1enta.l : 

il compte une population multiracie.le ou le. grande r.,ajorite af'ricaine et les 

minorites non africaines se trouvent aeparees par des degree divers de develop

per.i.ent culturel, social et econot1ique. Pour mre plus precis, il convient peut

~tre de rappeler que, selon des donnees fvurnies par l'Autorite adr:~inistra~te 

elle-m&ie, cette pop"ttlation, a la .fin de 1955., se conposait de 8.205.000 Africa.ins, 

25.000 Eurcpeens et 94.000 Indiens et Pakistanais, 

Nous estioons done que toute politique tendant a deten~iner 1•orientation 

future du Territoire dans un cadre der.1ocratique doit viser a.u developper.:ent 

de la societe en essayant d.' en realiser l 'unite, sans r.~econnattre pour autant le 

fait que la participation des divers groupes a la solution des questions 
publiques doit ~re en proportion dil:ecte, non seulet~ent du nor.~bre des r.,er.1bres 1 

ma.is egaler.1ent du ce.re.ctere legitiI:ie des inter$ts de ces secteura de la population. 

Me.is puiaqu 'une telle politique doit se tJ.anifester r.1e.intenant de.na l 'oeuvre de 

L'Autorite adt1inistrante, nous nous proposons d'exposer nos vues au sujet de ce 
probleme fondar.~ental en evaluant le progres e.ccoz:ipli par le Terrj,toire de.ns les 

dot1aines politique, econor.iique, social. et culturel. 

Cor.u:1e dabs d' autres Territcires sous tutelle, le developpei:1ent poli.tique 

atteint par le Tanganyika. peut, a notre avis, et doit ~re exar.iine sur dewc 

plans distincts - sur le plan du gouverner.1ent central et sur le plan•, du 

gouvernenent loosl, Il est supertlu de dire qu•a ces deux niveaux, il convient 

d 'envisager non aeulei:1ent le degre de developpetient des institutions represen
tatives, ua.is ega.ler.1ent le ce.ractere dynat1.ique qu • on pE. ut leur ir.iprit:er, gr€ce 

a le. participation et a l'influence que peuvent avoir lea ele~ents autochtones 
dans le Territoire. 
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~. En analysant de ce point de we le developper.tent politique a.u nivee.u du 

gouve:rner.1ent central, nous voyons qu' il existe des organisr.1es qui 1 non aeulet1ent' • 

presentent trop de co~plexites internes, ce qui est injustifie dans une societe 

te£le .que celle du Tanganyika, mais qui, de plus, ont un caractere representatif • 

fort ~eduit par co~paraiaon a certains noya.ux de population. 
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Pou:r prouver cela.1 il suffire. de ·rappaler brievemefrl','. certaines donnees rela .... 
tives- a cett~ organisation. 

Belon le rapport annual, le Territoire est administr6 par le Gouverneur 
aid6. d. J.un Conseil exeoutif compose de bui t melllbres fonctionna;Lres et d.e s·ix membres 
non fonctionnaires. I.ea ,departements de gouvernement relevent, de la. direction, ; .. ,. 
de la coordination et du contr8le d1uu membre fonationnaire du Conseil direc
temen·~ reaponsable devant le Gouverneur f3t chaque depe.rtement releve de la compe

tence plue partiouliere d1un des menil:>res non fonctionnaires. 
Les lois du Territoire1 ou ordonnanceij, sont enoncees par le G~uverneur avea 

le c~nsentement du Conseil legislatif comDose de trente et un membre~ du c8te du 
gouvernement, aeit huit meinbre d1offioe ~ui sont fonctionnaires du gouvernernent, 
six membres r.on :f.'onctionnaires du Co11seil. exE$cut;l.f et dix-sept mem.braa nQ~~a dont 
hui·li ao1rt non f ont~tionuaires; d 'aut:t•e J?a:t·t, 11 y ~ trente mcmb11es repr<5scntanta 

r~partia co1rme auit : dix Africuina, di:; Aoia·hir1ues, dix li:uropd'cna I un de cho.que 

race pour chacune deG huit provinces e·h la ea-pita.le, Dar ea--Salam, et ti·ois membres 

repr&acntnllt l ris int~r.@ts g~ndraux. 

Il convient do noter que, dans 1•essence, les f•nctionnaires legislatifs 

relevant de l 1Autorita administrsnte. Avec i•avis et le cooaentement du Consail, 
le Gouverneur f~it les lois relatives a l'administration de la, justice, a. 1•etablia
semen-c des revenus et au maintien de la pa.ix, de l 'ordre et du bon gouveiqnement 

du Territoire. ~!a.is non eeulement le Gouverneur peut refuser d'accepter 11avis 
de aon Conaeil executif - e·t, dana ce cas, il doit faire rapport sur la CJ,uestion 

&u. Secrete.ire d 1Etat a.ux colonies en dennant lea 1•aisons de sa decision - ma.is 
il ,peut egaler.aent refuser son as sentiment a, un projet qui aurai t ete adopte par 
le Cons(3il legisla.tif' et, dans oe cas, lo Gouverneur envoie le projet au Secrete.ire 
d 'Etat aux colonies pour obtenir l' expression du l;>on pla:l.sir et de la decision 
de Sa Majeste afin de savoir si le projet sera approuve ou reprouve. 

Il convient de relever que, pendant l*annee a. l 1etude1 ce pouvoir n1a. pas 6te 
exerce par le Gouverneur, mais la question de principe demeure. 

Le Representant special, dans sa premiere declaration, nous a communique 
oertains changements constitutionnels qui1 sana aucun doute, representent une 

I 

amelioration sur le systeme que je viens de decrire. En eff'et, dee le ler juillet 
prochain, on pense introduire au Territoi~e un eysteme ministeriel et designer 
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six m~nistres ad.Joints non fonctionnaires, dont quatre sont africaina, un asiatique 
et le dernier europ~en. 

~nsi done, un Africw.n et un Europeen oQt ate designes pour le nouveau 
minis·i;ere des services sociaux, un Africain au minister~ des ressources nat urelles, 
un Afrioain au rninistere de gouvernement local f:t de l I adlniniatrat-ion, un e.utre 
au mini$tere des terres et des mines; enfin, le membre .aaiat ique a et, designa 
membre du bureau du Secretaire principal. Il_ convient de relever, de plus, qua 
tous lea nouveaux ministrea adJoiots seront ex-officio membres dtl Conseil J.egis

latif et, lo~sque des questions relevant des depcirtements qui lea intereasent 
seront porteea devant le Conaeil executif, ils aseisteront a\UC reunions. et 
prendront part1 a,l, debat. 

D1autre _pa.rt, une loi sur les electi~ns au Conseil legislatif a ete adoptee 
et le gouvernement ae propose a•organiser d~s 6lections en septambre 1959 de fuqon 
que tous lea membres representants du .Conseil. legi$latif soient elua et qu 1il 

• • f ' I 

soit possible ainsi d. 1etablir un comi:te du Consei.l legisle.tif pour envieager de 
• ' . , t • 

futures reformes constitutionnelles •.. 
Ce -sont la, sans aucun doute,caa mesurea fort impo~tantes dans le a~velo~

pement cona·titutionnel du Tanganyika. Le. designation de six minist res acljnints 

non fonotionnaires, comme l'a souligne 1 1Autorite administrante eUe~m$me1 non 
seulemen·h ouvre la voie a. l • etablissement d I un regime .ministeriel comple:t,, mais 
represente de plus une possibilit~, pour les Africaine, de prend.re part aux acti-. 
vitae du gouvernement et d1acquerir une ex~erience necessaire dans des fonctions _ 
de responsabilite pour 1•avenir. 

D•autre part, la possibilite que lea membree repreaentants du Coneeil legia-.. . • 
.Latif cccupent leur poste en vert u d1electiona.donnera a cet organisme un carac- . 
tere plus democrat ique. 

Cependant, lee ob,~ections de priucipe ~ue nous avons signal~es anterieurement 
demeurent v:i..-a1cs,I.a pa.rite de representation ~ue l 1on donne aux trois collectivites 
racie.les prinoipales du c8te non fonctionnaire ne rapond pas a 1•1dee fondamentale • 

d •un gouvernemetlt dcmoc1·ci:bic1ue qui, comme on le ea.it, essaie de faire des organi~mes 
legislatifs l'image fidele du corps eleoto~al, donna,nt . a,ux: divers .groupes aociaux 

une ~epresentation proportionnelle a leur forc.e numerique. 
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De plus, bien que lea membres r:epresentants n•obiennent pas leurs postes pour 
des raisons racieles, comxne nous l'a dit l'Autorite adU11nistrante, mais selon une 
repartition de circonscriptions electorales, une conception realiste de la vie . . 

politique noua donne a penser qu'en maintenant ces divisions racialea, on verra 
que hhaque membre ne luttera pas pour fair~ valoir des inter$ts generaux au 

Conseil l~gislatif, mais bien p~ur faire prevaloir lea inter~ts p~rticuliers du 
groupe racial qui11 r.epreaerite. Ceci - et la chose est naturelle _; nous oblige 
a eignaler pour l 1 instant l'utilite, sinon la· neceasite, a·•une modification du 
principe de parite qui a ete adopte. Ceci pourrait se faire' en donnant a. chaqu-~ 

groupe racial une representation.plus conf'orme a son importance numerique. 
Nous exprimons egalement l' espoir que, ·aane un avenir immediat, on verra • 

a.~ne:L disparattre t(?Ute distinction de caractere racial dans 1.''organisation des 

institutions politiques. 
I . ' 

Au plaµ du gouvernement local, nous conetatons que, dans les centres urbains, 
il ex1ste egalement u.ne f~rme ae gouvernerile~t :Lo~al hi~ltiraciial et que, dane les 

~· , •• ' • . . . • .. . ·. . . ' . . ,' .. ' . ' ' . . • . . 
zones rurales, les fonctions de· gouvernement sont general~ment asaumees par les 

. . . . 

autol'ites autochtones africainea composeea de chefs 
0

et ' !de conseilif qui exercent des 
t , • . • 

pouvoirs legislatifs et executifs,· qui 'ont leura finances propres, leurs propres 
. . 

sources de revenue. 
.. ' 

Il eat auperi'lu de dire que r~oue eap~-rono voir l:>1~nt8t • 
<lieparattre· toutes lea distinctions de ·caractere racial, pour lea re.isons que nous 
venons d I indiquer. ~ r . 

Il' convient de souligner que le Conseil', en d'autres ·occas:l.ons, a exprime . 
i•eapo1r que 11Autorite e.dministrante poursuivra sea efforts pour etendre le 
reseau oes institutions de gouve1'nen1ent . locat,. et le Oonseil a pl' ia note de 
11 attention accordee a la formation· d·"un ·peraotu:'J.~1 de gouvernement local dans 

deux ecoles creees a cette fin a Msumbe et Pasiansi. 
Nous constatona avec sa.tiefaction les· changernent,3 qu:t se aont produits dans 

ce domaine. dans le Territoire. En effet, i 11Autorite aclmit.1.:t ~: ~ :tt -. ·, ,: ••1.ta indique 
• . ' ' ' ' . 

q,u'en vertu de 1tordonnance de gouvernement local,· quatre nouveaux couE..:Jil.s 
interraciaux on·t ete crees entre 'le • l.er janvier 1955 et le ler janvier 1957 a 
Dodoma, Inringa, Morogoro et Moshf} ' 'que '. d'es 'negociations ont ete menees· a bien 

pour l t etablissement u • un cdnse'il: ···de ·plus Et, Ml)eya • et· que l' ori -"en prevoit encore un 

h Tabora pour 1958. De plus, on r.> ---.f,ique g_u' en, janvier 1958, 60 pour 100 

des postes de non~ronctionnaires i Conseil des regions de t1orogoro et de 



•,· I - . . • • 
- 12/15 -

~i., Kestler (Guatemala l 

Arusha seront fournis par ~lections et que des elections ont ete acceptocs en 

principe pour la municipalite de Dar ea-Salam et pour les conseils ae Lindi, 

Dortoma, Moshi, Mbeye et MWE\nza. 
On penae que ces elections auront lieu en 1959. 
Enfin, 1 1on nous dit que dans les regions rurales, le principal developpement 

prevu eat la transformation des autorites autochtones en conaeils de district : . . 
Nous somm~s certains que l'Autorite administrante poursuivra sea efforts pour . 
donner davantage d1elan a cet aspect si important de la vie politique du Territo;re. 

En d 1autres occasions_, nous avons souligne 11 importance qu~ presente pour 1~ 

vie politique des Territoires sous tutelle la formation d1autochtones, qui l~~r 
permettra d1occuper des postes eleYes dans 11Adm1nistration. Nous devons 

reconnaitre qu'au Tanganyika, ce, probl~me a ete seri~usement pris en conside" 
ration et que non seulement l ion a constitue des centres de formation, ma.is que, . . . 
en outre, des programmes ont ete etablis et co~rdonnes pour tous lea divers . 

servi~ea ·publics et sociaux • 
• 

Dane sa declaration preliminaire, le ~epresent~nt special nous dit qu111 y 
: . , . . . : ' . . 

a trente et un fonctionnaires de d~st~ict africains .en ce moment et qu1il est 
. . . . 

prevu huit poates nouveaux pour 1957-1958. Notre delegation est convaincue que 
• • t ' 

l 1Autorite sdministrante va poursuivre ses efforts de formation des autochtones 

pour:: de~ postes de responsabilite, en leur donnant.la possibilite de participer ; 

de faqon active a l'exercice dee fonctions publiques~ 

Apropos de la question du suffrage, l'Autorite adminiatrante nous dit. qua, 

conformement a la loi electorale du Conseil legislatif, adoptee recennn.ent par ce . ' . .. 
Conseil legislatil_, le Gouvernement se propoae de conunencer le mois prochain 

' . . . . . .. 
l 1inscription, dans tout le Te~ritoire, de toutes lea personnes qualifiees pour 

participer au vote, de faqon qu'apres le ;1 decembre 1957, il soit possible de 
commencer a preparer lea listes electorales correspondantes; on noua dit aussi 

que ~es listes electorales entr.eront en vigueur le ;o juin 1958. On ajoute enfin 

que oes. qe.c.isions seront prises en vue des elections qui auront lieu dans quatre 

ou cinq circonscriptions, au cours du mois de septembre 1958. L1Autorita 

administrante nous dit de plus que, pour etre qualifie comme electeur, en plus 
,> 

de certaines .conditions de caractere residentiel, l'electeur doit avoir vingt et . ' ' .. . . 
un ans revolus et qu'il doit presenter l'une des .qualites suivantes: avoir 

• ' .I • ' 

atteint le degr~ d1instruction No VIII, ou une classe equivalente; ou avoir un . .. ' • . . 
revenu de 150 livres par an; ou bien encore occuper ou avoir occupe certains 

postes specifies par la loi. 

, 
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Ces modifications meritent quelques brefs conunentaires, dont certains 
seront favorables et d1autres defavorables, Sans aucun doute, le simple fait 
que l'on envisage d1organiser des elections pour 1•o~gane 1egislatif represente, . . 
en soi, un pas en avant dans le developpement politique. C1est cependant un 
pas tree court, puisque le droi·t de participer awe elections aera limite pour 
de larges secteurs de la population qui, soit dit en passant, se voient imposer . 
d'autre part de grande~ responsabilites et d'importants devoirs. Nous pensons 
que les·restrictions signalees ne se justifient peut-~trv pas entierement. Pour 
ces raisons, nous voulons esperer que l'Autorite administrante envisagera d 1ici 
peu la possibilite de modifier son attitude en tenant compte des sspirat~.ons 

de tous lea membres de la collectivite, et qu1elle introduira le suffrage universeJ 
non seulement pour les E:ilections au Conse:l.l legislatif central, mais aussi pour 
les elections aux conseils ou aux organ ~s representatifs locaux, 

En ce qui concerne 11activite des partis politiques, l 1Autorite administran-ce 
nous a indique son desir de suivre une politique _propre a favoriser de semblables 

organisations qui, conformement a. 1 1 Ordonnance . de. i954 concernari:li l I enregistrement 
. 

des sccietea en general, eont de nature a ameliorer la structure· fondamentale. A 
la fin de .i955, pres de 80 associatiohs de· caract~~e politique ont ainsi ete ' 

,I f ~ I \ f • • • • : 

enregistrees. Cependant, nous avons appris avec uncertain regret que leurs 
activites sont limitees et soumises a de nombreuses restrictions. Eneffet, 
ces activites semblent, d'une part, @tre sujettes au pouvoir discretionnaire 
de l'Autorite admini6trante qui a toutc latitude de refuser un enregistrement 
ou de l'annuler. Ainsi, l 1Autorite e..dministrante peut intervenir dans l 1existence 
~ . .• . 

meme des associations, J.orsqu'elle estime que l'enregistrement d1une societe 
permet a celle-ci de travailler''a. dee fine contraires aux inter@ts du maintien de 

la paix et d'un bon gouvernemen~'~ D'autre port, cea associations ne peuvcnt 
participer activement a la vie politique du Territoire, car on ne l ea consulte 
pas en ce qui concerne l'introduction des reformes constituti~nnelles. Nous 
estimona que lea partis politiques, qui representent l 1opinion publique, jouent 
un r8le extr@mement important dans la structure· d' une democratie,. C' est pourquoi 

nous esperons que l 1Autorite administrante intensifiera ses efforts pour accorder 
aces partis toutes les garanties juridiques indispensables, tant pour leur 

existence que pour leur activi te. 
Avant 'de qui•tter le domaine politique, ·je voudrais dire un mot de la question 

de 1 1accession a l'autonomie ou a l'independance. l"B delegation desire repetor 
a nouveau 1 1opinion qu1elle a expoaee en ce qui concerne d1autres territoires, 
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et exprimer l'espoir que, confol'lnement a la procedure approuvee par la dixieme 

sessicm de l'Assen1~lee generale, le Comite de redaction qui sera cree pour 
le Territoire du Tanganyika tiendra dument compte de ce probleme, puisque 

ce probleme r~sulte de l'ap1>lication de resolutions obligatoires de l'Assemblee 
generale at du Conseil de tutelle. 

Permettez-moi maintenant de pr~sont.er quelques observations en ce qui 

co?,lcerne la situation economique. Nous sommes partis du point de vue q~e 

le Tanganyika, pour lequel des statistiques ext~emement completes nous ontete 

p1•6aentoeo, est l'un des territoirt:a dont le r~venu eat •parmi lea plus boo, 

' . . 

C1est d'ailleurs l~ conclusion a laquelle eat parvenu le rapport de la Cor.unission . . 

rvyale de 11Afrique orientale, pendartt la periode 1953-1955. 
Il convient d'aJouter que les renseignements fournis par la Puissence adminia~ 

trante confirment cet aspect de 1 • economie du Ter:t'itoi:re,; En eff'et., les chi:ffres 

conte~us ~ans la declaration liminaire du Representant .special en ce qui concerne. 
le revenu territorial brut peuvent, enqore que proviso~res, etre consideres 

coir.me rcf1otaot la situation assez fidele1l}e;nt. Or, ~elon ces chiff'res, la 
. ' , .. 

production par habitant du Tanganyika etait estimee., en 1952, a 17 livreo ster1ling . . . ' 
par annae. A la m@me epoque, les chiffrea concernant la Rhodesie du Nord et 

1 1Union Sud-Africaine s'elevai~nt respectiv~ment a 50 et 100 livres sterling 
par annee. La collll)araison du revenu par habitant resultant de ces donnees 

place evidemment le Tanganyika dans une po13itio11 tres inferieure a celle dent .. . 
jou:!.ssent les deux pays africains plus ··avances que je viens de mentionner. 

. ' . 
Souligner ce fait ne signifie pas le mains du .monde que nous adressons une critique 

. . 

a 1 1Administration britannique pour lea resu1tats obtenus au Tanganyika. ku 

contraire, en faisant cette . . ... 
souligner comme il convient 

. ' . 
observation, nous sommes animes par le desir de 
les problemea particuliers au Territoire, sur lesquels . 

l e Representant special nous a donne des explications tres convaincantea daas . . . . ' . . 
sa declaration liminaire. Nous reviendrons ;plu_s loin sur ces problemes • 

.. . . . 
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Qu'il nous soit permie de si3naler un autre aspect caracteristique de 

l'economie du ~nganyika, qui est le suivant: Ia proportion de la valeur mone

taire c1es activiteb consacrees a une simple agriculture de subsistance qui, 

~ notre avis, ~epresentent le total du revenu brut du Ter~itoire, est extr&iement 

elevee si on la compare a celle d1autres re~ions de 1'Afrique. Les calculs 

suivants ont ete -puises dans le rapport de la Commission royale pour l 'J\:f'1°ique 
orientale; ils illustrent ce que je viens de dire: la valeur monetaire sttribuee 

aux activites consacrees a 1 1agriculture de subsistance represente au Tanaanyika 

40 pour 100 du revenu total; alore qu1en Rhodesie du Nord, la prop01.~tion n'est 

que de 5 pour l00 et, en Union Sud-Africaine, moins de 2 pour 100, 

D' une mai.1iere generale , on peut deduire de ces chi:i:'fres que 1 1 ecouomie du 

Territoire, ·comme c'est le cas dans beaucoup de pays inauffisamment developpes, 

est eutrav~e, da.ns sa lutte 1 1.Jar la pe.uvi~et~ et le retard .. Dek-:.a 1~ ea.a 

du Tanganyika, il faut tenir compte du fait que les niveaux ex.tr~ement bas des 

revenus touchent tout particulierement le gros de la population paysanne qui 
represente lee sept huit:temes de· la pop'ulat.ion globolej d 8autre part, ·cette partie 

de la popuJ.ation continue, pour la arande -~jorit6, a s 1en tenir ·a une a3riculture 

de simple subsistance. 
Il faut reconnattre que lea • elements ·i)eu favorables qui composent les 

ressources naturelles de ce pays exercent une influence sur la situation econo

mique du Terri to ire. Le Rep:i.•esen tant apecial, s 'appuyant sur sa. vuste connaiS'

sance du Te'rritoire, nous a fait une description tres exacte de quatre problemes 

economiques importants, Il convient ici de rappeler que cea problemes aont: 

l'~norme ~~nurie dteau; la presence de la mouche tse-tae sur preaque les deux 

tiers de la auperficie totale du Terri toire,; l • insuffisance des conm1unications; 

le manque de ressources minieres connues. 

Les trois premiers elements sont intimement lies a l'orientation du develop

pement economique. En effet, la disparition de la mouche tse-tse devrait 

entratner l 1utilisation productive des terres debarrassees de ce fleau, mais 

pose le problEMie de l'irriBation. ~nsuite, il apparattra evident qu'a une etape 

nouvelle de developpement, il faut ameliorer les communications, afin de pouvoir 

utiliser les productions nouvelles. Tout ceci montre l'importance de la planif'i

cation de tousles efforts en vue d'utiliser d'une maniere complete les reeaources 
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du Territoire et d1elargir la ~ase d'une'economie d1 e~hances; ainsi, il faudra 

peu a peu reduire lea activites agricoles de simple ·subsiatance, ce qui sera a·u 

benefice d'une grande par'tie de la population paysanne qui, actuellement, mene 

une vie primitive. 
Il est juste de reconnattre les pro3res realises par l'Autorite administrante 

dans ce sens. Il convient egalement de feliciter l'.Autorite aclminiatrante pour ·. 

sa decision d'aller de l'avant vers la solution des Grands problemes que je viens 

de mentionner. • 

Dana le domaine des realisations, nous no-tone avec satisfaction le projet 

Mlali, pres de Morogoro, qui a permis d'irri3uer une zone de 350 acres; nous notons 

les deux barra~es construits dans la Province centrale. Parmi 1es projets en voie 

d' execution, il convient de ci ter ceux qu:i. rele~,.rent de la "Iqjkonde Water Corpo

ration 11, et qui sent destines a irrieuer les plaines de Makonde. Parmi lea 

proJets qui sont encore a l 1etude et qui font l'objet de recherches de la par.t 

de 11/.\utorite administrante, je souli~ne le projet de la riviere Rufiji qui 

permettra l 1 exploitation a~ricole d'un million d'acres supplementaixes au 

Tf1Ganyika, ce qui eat une extension considerable. 

rla delecation exprime 1 • espoir que l' J\utori te administrante poursui vra avec 

tenacite l'execution de ces plans, qu'elle apportera tout son aoin et son 

devouement a favoriser 1 1installation de la population autochtone dans lea zones 

nouvellement ouvertes a l'exploitation technique, car cette inotallation est d 1une 

importance toute :particuliere pour le Territoire. 

Certes, nous ne meconnaissons pas les difficultes de financement auxquelles 

se heurte la Puissance adminietrente en ce qui concerne le developpement du 

Territoire. Ces difficultes viennent en gTande partie de la f aible capacite 

d'er,arc;ne a.tune population ayant un revenu d'un niveau tres bas. Pour elever 

le niveau des revenue des habitants, ce qui au~enterai t la capacite d'efarGne, 

il faudrai t consacrer au:x activi tea productivea les ressourcea qui demeure11t 

inexploi tees a cause du manque de developpement du pa~rs; mais ce developpement 

ne peut ~tre atteint sa11s ressources financieres : tel est 1 1 eteri1el probleme qui 

se pose eux pays insuffisamme11t developpes. 
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Il semble que le systeme fiscal du Tanganyika soit plus ou moins adapte awe 
possibilites financieres des habitants; les contributions prelevees permettent 

de faire face aux depenses courantes, mais ne permettent guere de depenses 

importantes. C'est pcurquoi une grande partie des lnvestissements ont ate 
finat~ces au moyen d 1 emprunts. I.a de:tte publique du Terri toire atteint la somme 

appreciable d.e ll millions de livres sterling, ce qui represente plus de 60 pour 

100 des revenue terri toriaux pour J, 1 exercice 1955-1956. 

Le nouveau plan economique pour les cinq annees 1956 a 1960 doit ~ nouveau 

~tre finance ~u ~oyen d1un autre emprunt, ce qui doublera la dette publique 

ou peut-@trc l' augmenters dans une proportion encore plus co.nsiderable. Ceci 

denote l'intention, certes tree louable, d'assurer lea prot;ros du Territoire. 

Nous nous permettons d'appuyer .cette intention de l'Autorite administrante 

et nous so!llllles heureux de constater qu1elle a egalement 1 1appui du Conseil legis
latif. 

Cependant, tout en accordant notre appui, nous voulons esperer que l'Auto-
rite administrante pre11dra garde de ne pas mettre lea finances du Territoire dans 

une situation intenable, en raison,,par exemple, d'un nombre excessif d'eneagements; 

nous voulons esperer qu'en tout etat de cause, ls Puissance administrante sera 

toujours pr~te, Biles circonatancea devaient l'exiger, a venir au secours 
financier du Tanganyika. 
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Apropos de ce m$me probl~me, nous sommes heurewt de prendre acte des 
' . 

declarations de l'Autorite administrante selon lesquelles, suivant une tendance 

recemm~nt observee, on attachera une importance plus grande aux d~penses 
\ . . . . 
d'equipement ae caract~re productif. Cette attitude s•impose au stade d'evolution 

atteint par le Territoire, d 1autant plus qu,en presence de la demande croissante 

et justifi~e de services sociaux plus d4velopp~s, tels __ que les services 

d 1enseignement et de sante, il faudra bien se _rendre eompte qu•en derni~re analyse 

ce sent les ressourct;s reelles,r~sultant de 1 1augmentation de la production, qui 

pourront permettre de subvenir toujours davantaee aux ' depenses entratnees par la 
. . 

creation des nouveaux services aociaux qui aont demandes avec tant dfinsistance. 

Je voudrais souligner le fait aignificatif que la participation des agri

culteurs autochtones a.ux cultures commerciales aemble acquer:l.r une certaine 

impo~tance, encore que les ,i.omaines qui manifestent la plus grande activite soien~ 

ceux du cafe, du coton, du coprah, du tabac et du sisal. Il ne semble pas que 
les auto.chtones se soient interess4s ~ la c~ltu;e du ble, du the. ou de la ca.~e 

. . . . . 
h sucre. Il serait utile de s~voir ~ quoi es~ dG ce manque d 1inter$t. C1est 

• • • • , t • • I • • 

pourquoi j'esi;~re que des renseignementa ~ cet ,aard nous serons communiques en 

temps voulu. 
. . ' . 

En relation etroite avec l'activite des autochtones dans le domaine des 

·Gultureacommerciales, un reseau remarquable de cooperatives fonctionne dans le · 

Terr~to~re e~ ses progr~s font 1 1objet de 1 1orguei~ l6gitime _de la Puissance 

admi~istrante. Ence qui concerne le cafe, on nous a dit le ~8le joue par les 
.. · ' .. . . . . 

societ~s cooperatives, ainsi que l 'al?sistance ql:1 •ell~s apportent ~ leurs membr·es 
··- . . . ' . 

en mat.i~re de financement, gr€ce A l'octroi de pr€ts au moment des recoltes. 
. ' .. ' .. 

• . 

. . . 

• ~ l ' 

Cette assistance rev$t une importance particuli~re dans un milieu o~ lee autochtones 
, • • • • I , 

ne sent pas enc;re dispos~s ~ recourir aux institutions bancaires; en outre, lea ., • • 

autochtones ~e peuvent fournir dee garanties auffisantea ~ l'appu1 d~une 'dema~de 
' · 

de p~$t ~a~~air~. 
. . . . . . 

Ma d~l~gation a releve avec inter$t le renseigneme~t relatif h l'etude • 
• I f • • • I I • • • • 

attentive que l 1Autorit~ administrante • et le Gouvernement du Tanganyilta consacrent . .. . . . . . . . . . . 
au probl~me dilicat de ia propriet~ fonci~re, ~ la lumi~re _des recommendations 
faites par ia Commis&ion Royale fonci~re en.Afr:s:°qu~ orientale. On a beaucoup. • • 

• • ~ • • . r • ' • . • . 

parl~ du r81~ n~gatif que joue unEl! propri~ti collective de la terre, ·selon les 
.. I • • • • • ~ f I ' 

couturues tr:1.bales, dans une ~conomie en voie d 1expansion, Le probl~me principal 
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provient peut .. ~tre des difficulWs e.uxquellea on se :-ieurte pour changer lee 
m,thodes primitives de production et les remplacer par 1»1e techniqu~ agronomique 
Jlua moderne, permettant non seulement d'assurer l•approvisionnement de la popu
lation e!l denr,es alimentaires, ma.is t$galement la constitution d 1exc~denta vend.able~, 
ce qui aurait pour r,aultat la cr,ation de l•~pargne et d•un capival. L1importance 

de la. question est telle qu '11 convient d•expritner l 1espoir que des riaultats 

satisfaisa.nts seront obtenus aussit6t que possible, ma.is non au ditriment des 
• . 

1n~r8ts de la population autochtone. Ces intir€ts doivent ~tre priscrvds ~ to~t 
prix, sous la forme d•une garantie absolue que la terre deme~era aux ma.ina des 

autochtones qui pourront l 1exploiter ~ leur propre bdn,fice, ce qui conetitue~a 
la base·m~~e dtun Tanganyika libre et independant. • 

Dans le domaine social, nous avone appr1s qu 1en 1956 l 1Autor1te administrante 
I • I 

avait prepar, un nouveau plan pour le developpement des services medicaux au cours 
de la. periode 1956-1961, que ce plan avait ete approuve par le Pa.rl~ment et qu 1un 

comite s•occupait a~tuellement de pr~p~er des recomma.~dations en ae qui concerne 
les prioriMs h donner pour la mise en ~euvre des d~ffer~ntes propositions, Ainsi 

que nous lta indique le Representant ~p~cia; da.ns s~ a,~la.ration liminaire, ce 
plan envisage la creation, entre i956 et 1961, de quarant~ centres sanitaires 
ruraux qui stoccuperont tant de medecine pr,v~ntive que ne medecine curative et 

qui viend.ront remplacer lea disp~nsaires rurawc actuellement en service et dont 
la tiche est surtout curative. Le Representant special nous a ,galement appria 

• • • • f 

que le progratnme de construction d1b$p~taux se pourauivra; qu•en 1956, de nouveaux 

h8pita.ux ont ete termiru$s ~ Ukerewe et~ Singida, ains~ qu•une nouvelle matern:l,t~ 
ii. :Nzege.; que des progr~s sa.tisfaisants ont ~t~ realia~a· do.na la ·construction de. 

six nouve~ux· h8pita.ux de district et de quelques pavillons pour lea femmes et les 
I • • 

enfants ~ l 1h$:p1tal de Tanga.; que la con3truct1on d•une troisi~me olinique a it~ 

entreprise ~ Da.r as-Salam, ainsi que celle d'une ma.ternite ~ Lindi, tandis que 
. . . 

les travaux d 1agrandissement de 1 1h$p1tal de Mirenbe pour lea male.des mentaux, 

h Dodoma.., se sont poursu1v1s en_vue de permettr~ .le traitement de quarante malades 

supplementairesJ que le nouvel h8~ital general, double d•un c~ntpe de formation, 
de Da~ ea-Salam a ete inaugure ~n octcb!e et q~e, .bien que cet b$p1tal ne aoit pas 

enti~rement t~rmine1 pluaie~s. sectiops sont ~ejA en activite. Enfin, le 
Representant ap~c:tal nous a. o.ppriG qu •a.u tn?is de Juin dernier I un centre d 1instruc-

• • + ' 

tion d 1hyg1~ne mentale a eta cr,e au ~epart~ment medical. Toutea ces r~~l~sations 
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repriaentent, sans aucun doute, un progr~s considerable vers la solution du 

probl~me de la sante dana le Territoire. Cependant, nous estimons qu 111 reste 

encore beaucoup l faire. Certaines ma.ladies telles que la meningite cerebro-spinalel 

la gonorrhee, le paludisme et la tuberculose pulmonaire, loin d'avoir diminui, . 
ont augmente conaiderablement. 
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En e:f'fet, a propt"s de la.. r.teningite cerebro ... spine.le, lea statistiqu~~ . 
indiqu~nt 221 cas en 1955, 2;9 e~ 1954 et 460 en 1955. Pour ce qui est du 

paludisue, on constate que de 156.906 cas en 19~1~., le chiffre est 1:1onte a 1J+5.1~9 . . ' 
• en 195?• Apropos de la gonorrhee en 195t~, on e. note 27.056 cas et, en 19:35, 

35.017. Quant a la tuberculose pulr.1onaire, on note gue d.e 4, 5~9 cas soigt;ios en 

19~5, le chiffre en 1954 est monte a 4.990 et en 1955 a 6.010. 

Le nepr6sentant special pendant la pariode des questions, nous a explique 

ce phenor.:~ne qu 'il e. e.ttribue a une amelioration du diaenostic des cas qui se 

sont presentes, <Yt aut fait que la population, apl'eS s •S·tre rendue cor.1pte des 

a.vantages qu' offre le tre.i ter.1ent, a der.1ande des services 1aedicaux beaucoup plus 

frequer.~1ent qu'au~aravant. Nous esperons que l'Autorite adr.1inistrante poursuivra 

ses efforts pour resdodre ces problin:1es qui exigent une attention urgente. 

D 'autre part, nous voyons avec satisfaction qu I i1. la stti te de l 'ar.~eliora. tion 

des services d 'enseigner.1ent sanitaire dans les zones rurales, la population 

participe de faqon plus active au travail de sante publique par l'intertiediaire 

des organisations du gouverner.Lent local, 

Dans le dotiaine du travail, nous regrettons que continue d'exiater dans le 

Territoire le travail force, ou travail oblig~toire. Le nepresentant special 

nous a. dit, au r.1or.tent des questions, que ce travail n 'existe qu' avec des restric ... 

tions severes, et qu'il n'existe que pour le portage, pour certa.ins travaux publics 

de oaractore essentieller.,ent local et pour d 'autres service!l essentielleuent 

publics, et que ce travail obligatoire sere. progressiver.:cnt a.boli, Ma. delegation 

espere que l'abolition tote.le pourre. se faire dans un a.venir tres proche. En 

effet, de telles pratiques sent contra.ires au -principe de justice selon lequel 

tout trava.il doit ~tre reuunere de faqon equitable ou legale. 

Nous avons releve le fa.it que, dans le cadre du regir.~ de travail; il n'y a 

pas d 'h~ures fixes li!ilitan·t; la journ6e de trave.il diurne par~iculierer.~ent 

deterr.linees var la loi. Le Representant ap~cial vendant la 'I)eriode des quest-ions 

nous a di t que la regler.ientation etai t ets.blie dana certe.ins cas par les accords 

collectifs qui suivent les neuociations entre patrons et syndicats et que,dans ces 

ce.s ,pour le paier.·.ent des heurea suvplenentaires ,on calculait le travail de la jour

nee a huit heures. Nee.nr.toina, nous estir.:ons gue le. situation d 1in.f'eriorite sociale 

et culturelle dans laquelle se trouvent lea habitants du Territoire exige une 

~rotection ylua efficace de la. loi lorsqu 1il s'agit de contra.t a :i:hdividuels Q\l 
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travail et. nous esperons que lea nouvelJ.es lois qui seront promulgllees envisa

geront dOment cette situation. 

Nous rearettons egalement gue l'on continue d'appliquer daus le Territoire 

le ch8timent corporel comme sanction penale. Le Representant special, a la aui•te 

des questions gue nous lui avons posees, nous a dit que l 1opinion publigue s'etait 

manifestee en faveur du maintien de ces ch~timents corporela pour les adultea et 

les jeunes gens, ainsi que dans le cas de certains ty:pes de delits, et que des 

restrictions tres serieuses existent puisqu'aucune sentence de chatiment corporel 

ne peut @tre appliquee a des des femmes, a des horrunes condamnes a mort, ou a des 

hommes ages de plus de quarante-cinq ans. 3n realite, ces restrictions ne nous 

semblent pas tree aeveres. En effet, ei les chatimenta corporals 0taient appliquea 

aux fennnes, leur effet humiliant serait porte a des limites inconcevablea, D'autre 

part, nous ne comprenons pas 1 1utilite qu'il pourruit y uvoir a maintenir cea 

ch8timents corporels, ai l'objet en est d1obtenir l 1amelioration du caractere 

du delinquent, et nous ne voyons pas non plus l'utilite du cb&timent corporel pour 

un homn1e condamne a mort ou un honune d1age 1':lv.r. Tout cela nous oblige a demander 

inatamment a l 1Autorite adminiatrante de revenir sur ea position et d1arriver 

a 1 1abolition totale des ch8timents corporels. Nous le repetons l 1abolition 

totale - et ceci le plus t6t possible. 

Pour passer au developpement dans le domaine de l 1enseignement, nous nous 

trouvons une fois de plus devant une precieuse contribution de l'UNESCO. ll s•agit 

des remarques preaentees dans le document T/1304. Nous voulons remercier 

l t UNESCO par le truchement de aon repr6sentant, i,1. Salsamendi, poul:' la f aQon dont 

cette institution a collabore aux travaux du Conseil. 

Nous regrettons gue lea autres institutions specialisees, et, plus parti

culierement i 1Organiaation mondiale de la sante, ne nous ait pas fait beneficier ~ 

d 1une contribution semblable, ce qui nous aurait permis de connattre plus 

exactement lea conditions recrnant dens le Territoire en ce qui concerne ces 

questions si importantes pour' le developpement du Tanganyika. 

Pour paster au domaine de l 1enseignement, la politique de 1 1Autorite adminis

trante en cette matiere, dens la mesure ou elle cberche plus que la formation 

technique, la constitution d 1une collectivite dans laguelle cheque individu assume 

toute ea responsabilite economique, sociale et politique, et cherche par consequent 
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a realiser un developpemcnt ccmplet,mental, physique et spirituel de 1 1€tre, cette 
politiqu.e, dis-je, nous ser.:ble correspondre a la situation et; aux conditions 

dans le Territoire et r.:eri te done notre approbation. 
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Dans le domc,ine des realisations, nous const atons que des pr~gres considerables 

ont 6te porrnJ.~)li:.J. Les depenses 6fferentes a l 'enseignement "nt augmente progres

sivemcnt et la c,n:.1tl"U11tio2:1 des b8t:tments scolaires continue. D' autre part, les 

ob jectifs :r.1~~4-z dm1i:; lo plan de dix ans pour 1 1 enseignement africain ont ate . 

atteintt:1 en 19'.:.5, c; ~et.-•a-o.ire un an plus t6t que l l epoque stipulee, 1misque 

l' effectif sc, )l~:l.:1: .:?l de 310.COO a 6-te obtenu aYc..ut la date fixee. Ce qui est plus 
" 

encourag<::r,nt ~n-.!~:r,a; c 'es-!j cr...te le nap:c-eacntant Gpecisl nous a di t que ces chi.ffres 

seron'li d.6p~ss<~s r->n 1957 pui&que, ~our les clas~es I a. IV, il y aura 361.coo inscrits 

et, pour les clr:i s ~8G Ya. XII, l~ total sera de ho,ooo etudianta de plus. l'lous 

esp6rons q1..le le. r~.:1,~.:l.eatiun du nouveau plen 1956-1961 qui, comme on nous l' a dit, 

mainti.ent J.e Iri.~rn.c.; c.cci:.:r..t sur 1 1 euDcignemen-c .r-:."i:.1~1.:re et le developpeJµent de 

11 enseie,nenent I:1cy.1n, s~co!lctc.J..t'e e·t p11c,fcssion!j£lJ S=:'e cot,~onn&c, du m~me succes 

que pat le _poso':;-, A JXl'U.')CS de l' ~nse.igncment seconda.ire gB~1.eral, 1 1 augmentation 

a. ete faible, !'11a:!.s co~i;t!.'.lnt~3. Iio~s conszrtrons 1:espoir que l'Autorite adminis

trant 0 poc::s,;iv.:~i...., s'-1s c.r:rorts pour elevc~ le no11:Jre d I e-tudients dans cette phase 

si im,port,1.::-.t0 de 1: i:1c-it:r.u·.!ti<'~. 

Pc.:nc.1:~nt J.o. pl:1 ili,le d-:?s c.uest:! ons, le Reprcze!ltant special a attire riotre 

attention su:t' rl.~o -pr-:, ::·~-jr1 e11c.~ttt1c.::,~a~ri.is de.ns le clomaina de 1 1 enseignereent profes

sionnel. I1 r:vt::; a ,r~.-~ q_u0 li•. ~!.:?~'i'?~l!.!:~e Sc~, pendant 1 1 a.nnee 19571 a eu 

un tot~l cl. 1 ~t'.bver, ir~ . .,t.:.".':i: ':.J s ·, 6leva,:it c 5c1 et, en avril 1957, la nouvelle ecole 

com1ni;rci&J~e (~s ~;oEf:tl c. ete vnver :.a o,'v~c 96 etu(1,iants; qu'un noyau de 15 6tudian'iis1 

dans le d~)pa:.1 te.~ent a. 1n ing-~i.1ieu!.•r:1 de ls Insti tut ·technique, qui es"v eto.bli a 

Dar es-Salcm c-:i c. cr,~.:.~cnco ~on trav£1i1. a:v-cc· ple:.n oucc~1;; que, duront la 

presente at•r..le; f!eront termines les biltiment.s de 1 1 Insti tut de Dar es-Sw.am et 

que 100 etudian'lia suivent des cours e,ommerciaux donnes par l'Inatitut dans dee 

b~timents tempo·~•ui:t'es d.e la rntme ville. 

D1autre part, le Re1)rer:entan-c special nous a. fa.it part des progres conside

rables dana le nombre d 1etudiants africains qui ~oursuivent leurs etudes a 
1 1etra.nget1 ll y a plusieurs e·tud.iants o.f'ricains qui beneficient de bourses en 

deb.ors de l 1Afrique orientale e·li le norobre d 1 etud.i.a.nts qui sent e.u Roya,nne-Uni, 

s1 nou.s ne noua trom-phos pas, ap:proch.o. ae l~oo. 
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Le Repr~sentant special nous a dit qu~, pendant l 1annee 1956-1957, le ncmbre 
d•etudiants qui se trouvaient a Makerere etait de 167 ~t, en 1957-1958, il y aura 
52 etudiants a:f'11icaina de plus. Le t-,tt:\1 sera done de 182 e'tudiants africains a 
Makekere. De ces 52 nouveau." etudiants, 34 vont suiv.re des cours scientii'iques, 
d I autres des cours artist.:qu3s. 

A propos du n('lmbre dea professeurs 1 lea dor.inees qui noue ont ete :f'ot1rnies 

par le Representant special son·b egalement encouregeantes, En effet., il nous a 

dit qu' en 1957, on a £cirme 188 hownes et 40 femmes pour la p1•end0:z.•e c.J.nflse et 
1 • .330 hommes et 575 femmes pr,ur la deuxieme clo.sse, 

··Nous relevoris cependant qua l'augmentation du n~mbre des femmes qui se 
consacrent a. 1•enseignement est relativement len'te. Cette situation nous a ete 
expliquee; on nous a dit qu'ella provena.it de circonstances independantes du 
systeme de 1 1enseignement lui-~me et de la construoti~n d*un nombre plus grand 
ct•aaoles pour gar~ons, ma.is g,u'elle n'etait pa,a le f'ait rle la condition de la. 

femme dans le Territoire. Cela nous permet a•esperer que la situation s•amelio
rera. grace ~ un effort constant et energique. A ce :pr:· ~ ,s 1 le Representa~lt 
special lui~m~e a attire notre attention sur le fait que 38 nouvelles ecoles 

moyennes de fillea vont e~re construiteg selon le nouveau plan, ce ~ui permettra 
une augmentation progressive du nombre ~e femmes qui pourront devenir pr~fesseurs, 
Nous estimona que de tels efforts pourraient @tre cotn,Pletes par une vaste campagne 

d'inatruction destinee a ereer une conscience du r$le que doit jouer la femme dans 

la societe moderne. 
Des prosres cons iii arables pourraient @tre sign ales egale.mant d.ans le domaine 

de la culture et de la recherche. 
Le programme de recherche scientifique, dans le Territoire, est vaste et 

il porte non seulement sur la geologie, la meteovologie, la chimie appliquee, 
• 

mais egalement sur d.es questions at1nter$t i~diat et direct pour les habitants, 

telles que 1 1agriculture et la sante. 

Dans le domaine de la culture, 1 1Autorite administrante nous a sigriale son 

desir de cr.-n·tl:ibu~r, aussi bien qua possible, a f'ournir aux habitants le moyen 
d' exprimer leurs talents artistiques et culturela. On nous a parle de 11 attention 

speciaJ.e qu1 on acccrde a la creation d •une Acad.emie des a11·cs et des sciences. 
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No·us esperons que lea fonda necessaires a. cette fin ne manqueront .Pas pour la. 
creation d1une institution aussi importante pour le developpement du Territoire. 

Les efforts de la Societe de recherche musicale africaine et des autres 
ins-;itutions semblables1 qui cherchent a encourager le developpement de la danse, 
du chant et d1autres activit~s culturell eo locales, sont d'une immense importance 

pour le progres de l'activit~ dans le domaine artisti4ue. Nous exprimons done 
l 1espoir que 1•Autorite administrante maintiendra toujours vivant son inter~ 
pour le developpement de cet aspect si important de la vie de la collectivite. 

Nous ne voudrions pas terminer cette intervention sans parler de deux aspects 
negatifs de 11 enaeignement au Tanganyika car il y a 11', de~ def'au'lis qu' il convient 

1 

a notre avis, de surmonter. Nous parlons de la perception de frais do sc~larite 
dans les ecoles primaires du gouvernement et de la distinction faite par origine 
raciale. 

Pour ce qui est du premier defaut1 nous nous trouvons ~n face d1une zr,,esure 
absolument injustifiee puis4ue les sommes perques sent 81 redui·ces que l I on 

pourrait :f'ort bieo lee obtenir par d1autres moyE:.ns sans mettre en danger 1 1ex
pansion d'un service aussi important que celui de 1•1nstruction prirnaire. Nous 

estimons que, loin de creer des obst acles emp~cbant lea farnilles qui1 de par lea 
conditions du milieu, sont extr$mement pauvres, on devrait, au contraire, creer 
des stimulants pour que lea eni'a.nts de ces familles puissant aller a. 1•ecole. 
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Apropos du ~euxieme falt, c•est-a-dire des distinctions raciales oans les 

ecoles, notre delegation a d~ja exprim~ sa position a maintes reprises. En 

consequence, nous nous bornerons a exprimer le voeu que de telles pr~tiques 

dispara1ssent,grice a un processus a•aaaptation progressive et constante, dans 

un avenir immediat • 
. 

Pour terminer, nous tenons a dire notre reconnaissance au Repr6sentant 

permanent du Royaume-Uni, Sir Andrew Cohen, ainsi qu•au Representant special, 

M. Fletcher-Cooke que nous remercions de la faqon patiente et courtoise avec 

laquelle, pendant la periode des questions, ils ont aide a dissiper nos doutes 

et r1ous ont f ourni tous les re11seignements necessaires a. une meilleure connais

sances des conditions a•existence dans le Territoire. 

La seance, suspendue a ~2 h •. 55, est reRrise a 16 h.12• 

M. LOBANOV (Union des Republiquee socialistes sovietiques) (interpre------
tation du russe) : Asa vingtieme session, le Conseil a examine la situation 

dans le Territoire sous tutelle du Tanganyika dans un contexte tres different 
de celui qui a caracterise la periode de tutelle qui a precede cette annee. 

En un mot, cette situation se caracterise par un developpement tree net 
de l'activite poliiique de la population du Territoire qui augmente ses efforts 

en vue d1aboutir a 1•1ndependance. 

Comae le New York Times 11a note dans un article du 31 mars, au cours de ces 
derniers mois on a entendu gronder la bataille au Tanganyikao Le mouvement 

politique dans le Territoire a pris une telle ampleur qu 1il est absolument 

impossible de l 1ignorer, et il nous semble que l'Autorit6 administrante commence 

a comprendre 11importance de it evolution sociale qui se produit dans le Territoire 

en ce moment. A l'heure actuelle, cependant, un element essentiel se fait jour: 
c1est la mesure dans laquelle l 1Autorite administrante aaura comprendre la 

eagesee des paroles prononcees par le Chef des Wachagga, Marealle II, qui a pris 
la parole ici et nous a dit que toutes concessions f'e.ites de mauvaise grice et 

trop tard sont inutiles. 

Jusqu•a present, nous etions convaincus que l'Autorite administrante 

agissait sans tenir d-tlment compte de cette verite incontestable. La premiere dans 

. leur ordre d' importance des r~acttons de 11 Autori.t, adm1n1strante deva.nt les 
revendications polit1ques formulees dans le Territoire,est sa decision de proc~d~ 

a des elections. Cetta mesure est d9une extrlma importance en elle-m3m.e et 
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n'appelle aucun commentaire. Mais la question qui se pose n'est pas celle de 
eavoir S' il y aura OU s I il n ! y aura pas d I elections, sf cette me sure sera OU ne 1 

." ., 

. . \ , . . ~ . 
sera pas miae en oeuvre; cette question ne serait pas ·1egitime, et c'est tellement 

• • • .., > • .. 

evident que m$me le Times de :tondres a note dans son numero du ;1 mai que .. • •• 
\ . ... . ' ; ; 

11ajournement des elections pour une raison quelconque pcurrait rompre le rytbme·, 

du developpement politique du Territoire. 
. . ' .. . .. 

La question qu:f: se pose mai'ntenant e·st de sav61~· dans' 4uelle mesure lea 

elections auront un caractere democratique et si les methodes choisies pour 

proceder aces elections repondent ou non aux espoirs de la population du 

. . . 

, t 

. 
Territoire. 

Etant donne que nous examinons les elections sous ~et a·ngle, nous devons d_ire· 

que ia fagon dont elles ont ate c·ongues par 11Aut~~ite ad.miniatrante ne pe~met~. • . 
pas de dire que ces elections repondent aux besoins de la situation. Vous avez 

entendu ici une excellente declaration des petitionnaires qui repres~htent 
. ' 

inconteatablement l'opinion de la ma.jorite de la population du Territoire. A ·qu91 · 
ae ramenent leurs voeux et· leurs exigences ··esse~tiel~? Iis ·aemandent qu1,6n le~·· . 
garantisse que leur pays ' ne sera pas place ·sous 1~ ,•domination d1un·e minorite 

.. 
in":tgnifiante. Ils voudra.ient que 1 1on procede a des elections telles qu1elles· • •• 

repondent a la dignite d1une population de 8 milliona· ae personnes. A l 1heure 

actue lle' cee exigences sont m$'me inoi'ndres que ce q'ue: l'lOUS av~ns signals, et •• 

rualgre cela, on traite ~es gens de nationalistes extremistes·qui menacent· lea 

inter~ts de la minorite. 

Si l'on etudie de ·fagon objective ce qu 1 ont dit les petitionnaires, il ne 

peut· y avoir aucun doute qu 1ils n•exigent aucunprivilege pour lea Africa.ins, 

' , .. . . •.. . 

Nous avons tous entendu les precisions repetees dans lesquelles les petitionnair.e·s• 

nous ont dit qu'ils voulaient se liberer des prejuges raciaux et que, dans un 

Tanganyika libre, l'origine ·raciale des dirigeanta du pays n•a · aucune importance, 

a condition qu 1ils soient elus democratiquement et librement par la population. 
La seule preoccupation des petitionnaires qui ont pris la parole iciest de veiller 

ace que 98 pour 100 de la population du Territoire ne se trouvent pas dans une 
situatiotl de domination apres la cessation de la tutelle. 

Eat-ce que ces craintes manquent de fondement? Est-ea que lea cruellea 

leqons du passe ne donnent pas ace peup1e · le ·droit dee~ montrer prudent~ 

I • 
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On ne peut faire oublier aux Africains le sort des millions d1esclaves 

expedies a l 1etranser et dont· un· grand· nOlnbre ont peri~ Ilse peut qu'il 

n1eX·iste plus, au Tanganyika, de··temoiris vivants du drame qui s'est produit •• 
11-;•~ ·a une cin:qual'ltaine d.'annees, loreque tout le· sud · de ce que l'on appelait ., 

1 1Afrique orientale allemande a ete detruit. Mais il est· certain que les 
. . 

Africains n1ont pas oublie la mort de 120.000 d1entte eW( lors de ces evenements, . 
Faut-11 s•etonner, dans ces conditions, que les representants des eutochtones 
se montrent inquiets pour leur ·avenir et demandent· a ·~tre traitea sur un pied 

d'egalite? Peut-on les acc~er de ·revendiquer des privileges lorsqu1ils nous 

disent qu11ls sont prats a j:,artsger le pouvoir public a~ec les autres groupes,· 

sur la base d1une egalite complete? Cependant, on lea accuse d 1etre des 

nationaliates extremistes. · on ·pretend que l 1egalite :raciale consiste a donner 

a une · population de ·8 millions ':d' habitants moins de pouvoiI'S que 1 1 on n I en 

accorde aux 3.000 Europeens habitant le Territoire.Nous somnies contre lee privi- · 

leges, quels qu1 ils soient, quelles que soient la race et la nation qui en 
• • f • 

proti tent. Nous sommes ]?Our 'l I egalite • complete • de . ·toutes Jles· not:1.ons et de 

totit~s les :rfaces, et c'es·t ]?o\lrqu61· nous ;iioui°one(qµe· le's ·3·.000 Europeens du 
. . . . . . . . 

Tertitoire ne soierit pas prives du dl~c1t de vote et aient la possibilite de 

faire·acte de · candidature, mais a condition que sciit respecte le principe de 

l'egalite ccmplete entre les · dive~·s·e:s . fraotion·s: de 1 la' pop\D.ati~n~ S'il 

se trouve, parmi ces 3.000 per~onnes, ·a:u ·ou vingt ·i~op6e~~ patriotes sinceres .;, 

du Tanganyika et meritant le respect de· to~s, nous admettons parfa1tement qu1ils 

soient elus au sein de l'organe legislatif, a condition que cette election se 

fasse ··ave·c toutes lea garanties de la libe:rte. 

qu1il appartient de ~egler cette ' question. 

C' est a la population elle-meme 
, . ' •. 

Lorsqu~ 8 millions de.personnes ·ne peuvent dispo~er que d1un nombre de 

representanta equivalent ,a celui ~s \representants" de 3.000 Europeens, il est 

ridicule de venil:' nous pa~ler d1 egalite. ce· n'est d1ailleurs pas tout: 
lorsque lea electeurs seront ·appeles a voter, il faudra qu11ls indiquent, sur 

leur bulletin., les noms de· trois candidats, c•est-a.-dire d'un re:r;>rea~ntant 
de cbaq_ue groupe .r .aciai. A defaut de ciette indication, ·1eur bulletin d.e vote 

sera considere conune nul. 'Done, 11 apparatt tout de suit~ qu 1il s•agit la d1une 

es]?ece de vote obligat~ire, ·: l'·c 1 e~t' • h~pendant' 1l 'prin~ip~ que .•p~econise 11 Autori te 

administrante pour· ·parvenir··a • un~ ''6galit6 racial~"• • •• • :' 

Ence qui concerne les elections qui doivent avoir lieu prochainement, 

nous ne pouvons passer sous silence les restrictions apportees a l 1exercice des 
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libertes politiquP~ du TANU. L1attitude de l'Autorite administrante a cet 
egard. nous eembl: • injustifiee et nous f'ox-mulons 1' espoir que toutes ces 

restrictions seront levees sans delai. Une .egalite authentique entre les races 
et entre les nations n'est possible que lorsque le suffrage est universel, 

sans exception aucune. Les candidate doivent etre choisis sur leurs merites 

propres, sans qu'il soit tenu compte de considerations de race, seuls les 
services rendus a la population devant etre retenus. I.falbeureusement, l'Autorite 

administrante semble loin de cette interpretation. Le Gouverneur a declare· 

- et le Representcnt special a conf.irme ces paroles - que non seuJ.ement 1 1Autor1ta 

administrante ne se propose pas d'instituer le droit de vote universel, mais enqore 
qu I elle n' envisage m~me pas d 1 etudier cette questio'n dans un proche avenir~ -Si 

1 1Autorite administrante ne veut paa @tre contraintG, un jour, de fair~ des 
' . 

concessions qui vie~dront trop tard, elle ne doit pas s 1opposer a l'institution 

du suffrage universel. Plus vite elle en viendra a adopter cette position, plus 

elle favorisera les inter$ts de la population du Territoire • . 
Ence qui concerne le principe d~ la societe multiraciale que l'Autorite 

administrante applique au Tanganyika, il faut dire tres nettement que de telles 

methodes ne J?euvent cond.uire qu'a une r~crudescence de 11 an:J.mosite, de la mefiance 

et de 1 1hostilite entre les divers groupes raciaux qui peuplent le Te~ritoire. 

Au lieu de faciliter un rapprochement dans un espri·~ de cooperation et de 
tolerance mutuelles, on oblige lee habitants a vivre derriere des barrieres 
artificiellement erigees, et on les contraint meme a lutter pour que ces barrieres 

soient maintenues. Nous constatons que ce systeme est applique non sGuJ.ement 
en ce qui concerne les elections, mais dans d'autres domaines encore.Voycn~, par 
exemple ce qui se passe en matiere d1enseignement. On parle beaucoup de la 
creation d1ecoles interraciales, mais, en m~me temps, on interdit a tous lee 

Africains d'envoyer leurs enfants dans des ecoles creees pour les Europeens 
uniquement. Quels que soient le~ arguments que 1•on avance pour cainoufler cette 

. situation, il n 1en est pas moins vrai que lea Europeens, qui ne sont pas, dans 
leur majorite, des residents permanents du Territoire, et qui pretendent pourtant 

obtenir des postes de direction dans le gouvernement du pays,ne veulent pas 

admettre les enfants africains dans les ecoles que frequentent leurs propres 

enfants. 
J1ai deja releve - mais j 1estime qu111 est bon d'y revenir une fois encore -

qne le Gouverneur du Tanganyika a lui-meme confirme ce fait lorsqu'il a declare 

que les parents europeens avaient peur d1ouvrir la porte de leurs ecoles aux 

eleves des autrea races, car ceux-ci ~isqueraient de submerge~ les ecoliers 
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europeens. Comment peut-on, .dans ces conditions, venir nous pe.rler des difficultes 
de l~enseignement dispense dans une m~me langue, argument tres souvent avance 
par 1 1 Autori te administrante? !l va de eoj que nous sonmies tout a fai t ;f'avol'ablea-. 
a 1 1enseignement donne dans lea lanc-uea nationa..1.aa; maia nous aomnes ·cout aunoi 

resolus a nous elever contre toute restriction au droit qu1ont lea Africains 
d'envoyer leurs enfants dans des ecoles de leur choix. Nous sonunes fermement 
convaincus qu1un jour viendra ou, dans un Tanganyika libre, l'enseignement sera 
dsns- lea lsnGues nationales; non seulement dans lea ecoles primaires et 

' . 

intermediaires, mais m~me dans lea etablissements superieura. Les enfants 
europeens .vivant dans le ferrit,9ire seront alors fiers de connattre ces lMGUCG, • 

Cela ne diminue1·a en rien le respect de la population du Tanganyika pour les 
autres le4:cues, en particulier pour la langue anglaise, s1 belle et si riche. 
L1A-.,itorite administrante., si elle veut ne pas agir trop tard, doit iLIDl~diateuent 
supprimer toutes les barrierea racial~s qui s•elevent enccre dans le domaine de 
l'enseignement, et doit faire en sorte que toutes les icolcs soient accessibles 
aux enfants de toutes les races. · 

Nous avons etudie tres attentivement les documents pr6sentes au sujet 
du deve~oppe1nent economique du Territoire. Je dois dire que, malheureusement, 
les conclusions que nous avons tirees de cette lecture ne sont guere satisfe.iaantes, 

En se plaQant du point de vue des changements quantitatifs seulement, on 
pourrait peut-@tre parvenir a la conclusion que certeins proei~~s ont ete realises 
dans le domaine du devel6ppement ~conomique au Tanganyika. Cependa.rrb, ce 
serait ne tenir compte ainsi que d'un seul aspect de la question et negliger 
le cote qualitatif, qui est particulierement important. Pour evaluer la situation, 
il est bon d1ecouter ce que dit l 1Autorite administrante elle-m@me. or, elle 
nous declare : "La situation econoniique, d 1 une tnaniere generale, est exactement .. 
telle qu'elle a ete decrite dans le precedent rapport~ 
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L' economie du pays repose essentiellement sur l' agr icul tu1·e et l' elevage; 

les principaux produits sent: le ~isal, le cafe, le coton, les peaux .et les 

huiles ve3etales. Q.ue voyons-nous de nouveau au point de vue de l'evolution •. 
. ' 

qualitative de cette economie? Comme il y a dix ans, et m&ie quarante ans, . 

c'est la production des matieres premieres destinees a l'exportation qui est 

developpee; il convient de sigmiler ce :f'ait tout specialement;· l'analyse des 

plans de developpement du Territoire nous amene a constater que c'est·ainsi 

que 1'.Autorite a~inistrante envif;iaJe l~avenir. Le Representant special a 

nettement de~lare qu'aucun plan ne prevoit le developpemen~ industriel du 

Territoire. Toute l 1attention est po~tee, comme auparavant,sur le developpei:nent • 

d' une economie reposant p~il;lcipalement sur lea. plantations,. et 1 1 augmentation, dee 

transports necessaires a !'exportation des matier~s premieres • . 
Bien entendu, pa~eille conception ne rapptoche pas le moment ou le ·. 

Territoire sera dote de son independapce. Or, chaque fois que nous examinons· 

la situation d1un Territoire - quel qu'il soi t - nous entendons.dire la m&le •• 

chose: nous entendons parler des pos~\bilites et des r,essources limitees, des 

qu'il s•agit du developpement d~ Ter>:itoire. Nous e11te11dons toujours cet argument, 

no~amment dans le cas d7s territoires d1Afrique, - cette m&J.e ·Afrique qui ·rournit 

aujourd' hui au monde capi tali .. ste : &8 po"1l' 100 d.-es . diamants, 80 pour ,100 du 

cobalt, 50 pour 100 d'or, 38 pour 100 .du chrome, 36 pour 100 du manganese, 
27 pour 100 du cuivre et, comme 1 1a fait remarquer a juste titre le petitionnaire, 

70 pour lOO du cacao, 69 pour 100 de l'uranium et 60 pour 100 de l'hUile de palme, 

sans ._Pa~ler de certains autres produits. Toute& ces ressources, nous dit-on, 

sont ins.uffisantes pour creer une industrie africainel 

Au Tanganyika, il existe de tres importants giaements mineraux; c 1eat ce que 

declare une personne aussi autorisee que M.Bies~tt,Directeur du service des 

recherches _geologiques. Dans son rapport, ce specialiste a souligi1e qu' 11 etai t ; 

indispensable de developper rapidement lea transports dans la province centrale 

du Territoire; il precise que "si on devcloppe comme il convient 1 1approviaionne

ment en eau, en energie, si on developpe lea transports, le Tanganyika dispose 

des ressources minerales suffisantes pour qu'il puisse arriver a un uegre satis

faisant d'industrialisation." 
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outre l ~s· important& aisements de fer, de houille, de pierre a chaux, de 
dolomite, il y a au ~nganyika·-'des aisements de titane, a.e·· cuivre, ·:de · plomb, 

de diamant et d'une aerie d1eutres metaux importants • •• Ii est interessant de 
savoir ce que diront, apres oet expose, ceux qui ont ·pa:rle · ici de la pauvrete 

des ~essources minerales du ~erritoire. . 
. _Ne serait-i.l pas plus Vl'ai de "dire que l'intertt de liJ\utorite admi~istrarite 

est, .el'l 1-'occurence, oppose a ceux du Territoiret L*Autorite acbninistrante a 

in~r~, non pas a creer des industries, mais a exporter des ma$ieres premieree; 
ceci ressort tres clairement de l ,1 importance attribuee a des cultures comme 
cellesdu cacao et du .sisal, qUi ont ete citees comme cultures productrices 'de 

~o~rsj cela n'est pas un effet du hasard. 

-Le Representan~ special a signale· que les exportations du ~nganyika dans la 
zone dollar ont atteint lOJQ.ill'ions·de· livres sterling; mais 11· 11•a pas pu nous 

dire quelJ.e fut, sur oette samne; la . part reque par le Terri toj.re. • Les deux 
declarations que je vais me permettre de lire apporteront peut-@tre une reponse 

.... . .. a cette . question. . 1 •• .. • •• 

!, 

.. E~ premier 1-ie_u, ·le 12 novembr.e ·19471 ·-le M:l.nistre des •• fina11ces ciu Ro~a~e~~ni1 
Si~ -~tat.ford Crippa, a dit .que 11'avenir'de la zone· sterling et la possibilite 
po:u;r ~lle. de survivre ·dependent (\'un lsrge et rapide d61eioppemei'lt ·de~ ressourc~~a 

af'ricainee" • En ~econd lieu, . le ·11 novembre 1956,· ·M. ·..tanies .. ·Griffith a reconnu 
a la Ch;ambre des conimum~a que ~1e Royaume-Uni ne pourrait pas survivre! a la crise 

en .. ~ollars. sans l' aide deB colonies "• • Voile done ou ont ete dirigees les reqettes 

en. ~oll~r$1 obtenu~s grioe aux exportations du Tanganyi ka. 
. . \ 

Le Representant special a declare que· les societes etrangeres ne font aucun· 

benefice au ~nganyika. or; on sait-; par exemple, qu·•en· 19'5, les societes 
colonia+es :britaµniques ont realise 200 millions de livres sterling de ben'efice 

net et qu'elles ont investi 71 millions de· livres ·sterling. · Selon toutes lee 
apparencea, une partie de ces r~cettea et benefices vient du intnganyika. Et 

on continue a nous assurer qu'il n•y a pas au Territoire des ressource~·suffi-
santea pour le developpement industriel. ., • 

I . 
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Il convient denoter que ~e developpement de !'agriculture lui-1n&ie est 
aesez curieux. Tout d'abo~d, toute itattention se concentre sur le~ activites 

des planteurs. Comme l'a reconnu la Royal Commission on land and Eopulotion, 

le probleme essent~el du Territoire est celui du uiveau inferieur de la produc-

_tivlte de l'azri~ulteur africain moyen qui s'en tient encore a -une aariculture 

.e subsiatance, Cet aveu a du moins l'inter$t qu'il nous donne une idee exacte 

de la situation et nous montre la realite, alo~s qu'on essaye de voiler le carac

tere primitif de l'agriculture pratiquee par la majorite des habitants. En effet, 

il n' est pas suffieant de ~e mon·trer satisfai t uniquement c.1es rda.1:lsa.tions 

d1un petit gr.oupe de planteurs europeens; il fau-t; se preoccuper de relever le 

n:iveau de vie de la ma_jorite des habitants. 
I 

Un fait temoignant de l 1 insui'fisance de 11attention accordee au developpement 

de l'~griculture des autochtones est que les credits accordes, a raison de 

5 pour 100 par an, cont en fait inaccessibles aux Africains,car cea derniers 
n'arrivent que difficilement a fournir les garanties necessaires pour obtenir 

ces credits, Notons en passant que lea credits accordes pour la construction 

d 1habitations sent egalement inaccessibles aux Africains. 

A_notre avis, il est indispensable d'attirer l'attention du Conseil sur le 
:f'ait que l'.Autorite administraute continue a aliener des terres qui appartiennent 

aux autochtones. Pour l'annee en cours1 l'Autorite administrante a aliene 

135.229 acres. Le Conaeil de tutelle doit recommander a l'Autorite administrante 
de reviser aa politique en la matiere. 

Pour ce qui est du progres social, il est indispensable de recommander tout 

specialement a 1 1 .Auteri te administrartte de mettre· fin, immediatement et resolument, 

a toutes lea formes, malheureusement tres nombreuses encore, de discrimination 

raciale, de eupprimer les obstacles apportea aux activites politigues des partis, 

d' accorcler dea droi ta aux femmes et d 'ameJ.iorer leur situation. • 
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Nous oonstatons - ce qui est absolument intolerable - que les ch~timents 

corporels sont toujours tr~s largement infliges A 1~ p9pulation africaine du . . 

Tanganyika. Nous esp~rons qu'il sere. mi~ fin~ cette situation san~ plus tarder. 
Les .. pet'it:tonnaires qui ont pris ·1a p~rol~ devant le Conseil ont dit, de 

fa~on tr~s cleire et tr~s convaincante, quelle et~it leur opinion aur une question 

fort importante: celle de la fixation d.tun dels.1 l l 1exp1ration duquel le . . . . 

Territoire deviendra independant, Les arguments qu•ils ont avances en faveur de 
f • I • ' • , 

cette mesure n 'appellent aucun nouveau comments.ire.. Ila sont convaincants et . 
• 

incontestablea. La population du Territoire ~oit savoir quels sont lea buts du 
. . 

regime de tutelle., Elle exige, ce qui est legitime, qu 10n lui indique un delai 
. . . 

~ ltexpiration duquel le Territoi~e accedera ~ l'iDdependance.• Il est difficile 

~ la population du Tanganyika de .supporter lea sacrifices de la lutte dans 
I • • • 

laquelle elle est engagee s~ns _savoir quand elle beneficiera des bienfaits de la 
' . .. . 

liberte. Je regrette que les intentions de l .1Autori te adm!l.nis_trante ne nous 

offrent aucune perspective satisfaisante l cet egard. 

Le Repr,sentant special, M~ Fletc~er-Cooke, dana une i~terview ~onnee au 

journal Tanganyika Standard, a declare qu'il se pa13aera.it encore de nombreuses . 
annees avant qu 1il y ait au Tanganyika un nombre suffis,ant d 1Afr.icains qualifies 

. ' 

et aompetents pour permettre au Territoire de devenir autonome. Nous ne pouvona 

pas accepter une telle appreciation des :per.epectives de progr~s <1,u Territoire 
. . 

vers l'independance. Nous sommea profondement convaincus . que la population du 

Tanganyika, lorsqu•elle aura ' pria entre sea mains la gestion de ses propres 

aff~ires, sa.ura former, _dans un bref delai, tous les special:f.stes .et tous les 

techniciens nece_ss_aires fl. l 1administration du pays. 

Les petitionnairea ente~dus par le Conseil ont indique uncertain delai. Si 
, 

l •on tient compte du rythme de la vie moderne, ce delai n 1.est pas particuli~rement 

bref. Pour notre part, nous estimons qu•il est plus que suffisant pour permettre 
• 

au Territoire d'e.cceder A 1 1independance. C1est pourquoi la delegation de 

l 1Union sovietique appuie chaleureusement lea revendications des petitionnaires A 
cet egard. Nous sommes convaincus que le fait m$me de fixer un delai determine 

conetituera un stimulant si puissant que la population du Territoire saura, plus 

rapidement encore, franchir la route qui la separe de l'independance. Ce serait 

l~ un succ~s, non seulement pour la population du Tanganyika, mais encore pour 

1 10rganisation des Nations Unies. 
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• Je ne.doute pas qu'un peuple: qui compte dans ses .rangs.~es dirigeants .aussi 

~clair,s et aussi sages que. lea p,t;Ltionnaires qui · ont pria ia parcle ici - et .ils_. . 

ne sont pas les seuls, clans . le Te~ritoire, ! · posseder ~es qualit~s ~ saura, dana 

un avenir tr~s ~roche, prendre· entre ses mains la gestion de sea propres affairep • . 

M. KIANG (Chine) .(inte~pr~tation de l 1anglai~) : Je dema.nderai 1 1indul

gence du Conseil' car j •ai l 'intentio'n . de parler un peu plus longuement qu ,i 

l 'ha.bi tude. 
Apr~s la d~cision prise par le Conseil de tutelle d ta,.journer 1 'examen du 

rapport d~ 1955 sur ltadministiation du 1anganyika, nous disirions recevoir lea · ' 
. . . 

renseignements lea plue complete et les plus recents sur la situation dans ce· 

Territoire sous tutelle. • c•est done avec le plus grand interit et la plus profonde 

attention que ma delegation a ,coute lea d~clarations du reprisentant du Royaume-Uni 

et du Represeenta.nt sp&oial de l •Autori te admin.istrante. • ... 'rous deux nous ont donne • 

des rens.eignements re cents et de· la: plus haute importance. Etant donne que 

M. Fretcher-Cooke est depuis peu Ministre des affaires oonstitutionnelles du 

Tanganyik~·, toutes ses declarations devant le· c'onseil ont ~t~ ecout~es e.vec 

a.tten-cion. Sea reponses nous on-b permis: de mieux ccimprendre l 1evoiution du 

Terri toire au cours des deux cie·rn:L~res annees.. Inutile de dire que lea pat-oles 

d'un .homm~ possedant une experience ◄pratique auasi ·grande et ·aes wee aussi · . 
liberales que ·sir Andrew ·cohet, aont toujours ecout~es loraqu 1il intervient pour 

rassurer le Conseil. 

Cette :annee, le Conseil de tute:ile a egalement entendu deux. peti tionnaires du 

Terri toire, le Chef Maree.lle II et M. Nyerere. Nous les conuaissons bien et je • • •• · 

crois ·qu 'ile· ont su, avec eloquence, exposer leurs opinions devant le Conseil •. 

Leurs paroiea noua ont incites ~ r6flechir longuement e·t je croia que no·a amis au · 

Royaume-Uni peuvent se feiiciter de la contribution apportee par leur civilisation 

au succ~s remporte en cette occasion par lea petitionnaires. M. Nyerere, avec sa 
' 

moderation et sa competence, nous a permie d'apporter plus de clarte dans nos 

deoats sur la· situation dtun Territoire aussi important. Sa declaration m'a 

beaucoup impressionne. . . 
Le Repr~sentant special nous a permis de nous rendre compte de l'ampleur des 

' . 
r~alisatiort~ 'de ti~utorite'administrante au .Tanganyika au cou.rs des vingt derni~res 

annees. En.considerant ces 'vingt annees de progr~s da,ns · le 'Territoire, le 
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. . 
• • ' • • f • . .. .. ,. ....... ., .... ,..~ .. 

Repr~sente.nt ·a'Pt!oial se-ra ·d'.tactco,_.d avec moi . pour reeonnattre que.:pfrr~onne , . . :f:.l y a 

vin·gt ariaj'n'1:;1,urait pu prt!dire <:e l!/ quoi•nous essista>ns e.uJourdthui ; :le d~veloppement 

du riationalisme au Tanganyika.. ·.Au·Jourd 1hui, nous·.:ne >pou.vons· qu_t~tr~ su~p~is ... :· :· ::•~'. 

deva.rit·; le rythme du progr~s· au Tanganyika. Avec la m&ie aa.tisfacti·on que · l t9n .. .. 
• I 

se . .to,u_r_ne ver.s .. c~s vipgt a.pn~es. ic()~lies, on pourrai t _re~a.r~~r ~n ~vani; avec la 

certitucle• que la population du Tar.iganyike. acci~ere. A i •~~to~omie ci~ ... ~: 1 tind~-
• , • • • f , f • • ; I , ",• . •, I • •, " 

pendance da.ns un avenir qui n 1est pas tr~s lointain. 
, . :. ~ ~I. ., ... 1 ; 

Le Repr~sentan~ splcial a eu ~aison de ~onner ~u Copseil le. se~timent de 
' , • 

0 
O : • ' ~ I •' • • • o f I • 'I •r 

l 'in~rd~pendance q.ui .. existe e~tre. les progr~s accoµipli~ .. d$ns .lea dif'ferents 
• • • • • • • • • t • I • • It . • • . r\ I • ' ~ • • f • •• • • • ; ' t "•• 

domaines •. Il_ a decl9:1'~ que ;e . P.~P.S.f~s,. ~c~nom~que ,_,. ao~f~l t.~~ c,';l~t~~;i., ~,vaf~ .€tre·.: .. 
poursµ.i vi vigoureueemel)t si 1 19.n. voulai t qu~. 1~ progr~s P.oli tique e •accomplisse 

•. ' t t • • ' I ,: • . , •, I , •, • : • 1 t ' ' I 4 ' • .. " I ~ • , ,. " ! I J I: ~ t •:' ' 

aur. des . ba:ses solides 1et ,ae .so~~~ J>.FJ.t un -suc.~~s •. . N9_µs ~ommeJ:J d,'accord pour 
• • , . • • • •· • ·"' • . • . . • . . . ' . . . ' , . . : . . ' . . ~ ~ ; 

rec;onna~tre qu~, a~no . pro~e•. ~cpno}ll;qµe, .~o~;l.a.\ et_ cultuz:~l, ~.l .. n~ p~u~ y . 

e.voir de progres ,POl~tique •. . O;i-o , , j~S;4t;_'.~ _pr~aent, i~. pr.og~~P3 P,~l~ti~~e·· :le -~ 1~s.t 
• • • ., • • ·, 1 

pas fa.it A .u~ rythtJ1:~ · p~~~- :pa.pid~1.;qu~ -~~- l?~qS1:9~s f~_?nq~ique, sp~i~~ _et cu_lture;l. 

0 •est da.ns ,cet ~rd:r;~ ·d~i<l~e_~l: f!U.~ :W~-dt§l~ga~ion . . rqr~~~.:,r~. :q~~lq~~s pb;~er;va.t~on~. . 
ooncernant cer-tains ·des -~~dtn~n:ts .. qui .se sp~t .d4roµ1,~ r~cemment a~ Tanganyika.~ . 

• ' ' I f. 
1 

I • : , , • # • , • I • • • • t '. , \ • 
0 

' , •• : I 

·O.n p~ut dire • et~ •_il .;t'au~ . s .'en f~l~ci:te;r - . q~ }~ .. ~Auto~~ tf ad~ini~trant~ . a .. , 
poursuivi ses efforts en. v~~ ~ - d~velop~er ~t dtam4iiorer lea services m~dicaux 

• • ~ • • • • : • '" t •• ♦ I • .. • • • • • • • l ' ·. • • ; • • . ... ' . • ,_',: : . ' . : ' "' . f., • ' . . • 

et aa.nitairea dans le Terr~toj,.~~.. Le n.ouveau. plan . de p.~vel9ppement itabli dans " 
• • , . . . • . . . ' -: ~' : : ~ . : . " . . . . ,. . ' . . . 

ce domaine pour la periode 1956 - 1961, est digne dt,togea. . . , . • · 

'•.'. Bien . entendu, nou.s ser,ions heure .. ux de cons,tei1ier que .la situation socia:le 
• • • , • t • . ' • ." '• 

n •est). pius .aarao_t~ris,e .pap la pra.tique des ch~inten~~ ~orpqrels et des sanctions 

penal~s . pour rupt~e d~ c_ont;at. Nous e~p,ron~ q~~:, clan~ so.~ procha.i,n ·r~p~ort ,· ·: .. • 
• •• • • I • • I I I. . ' . 

l 'Autorit~ adtni1;1istrante sera en mes\lre de .nous .. ionne,: des renseigrtements. encou .. 
' ' • • •• • t L . ' . I • • , • , , • • • ~ : ! ; ·. . t . " ·. ,' • '6: 

rageanta t;iur .ces ._questions .auxque.l+es i~ Qons'?~l .a to~~9ur.s attach~ une gra.nde 
' . .. , . 

importan\.,e • '. 
II • · : • t • • t • • 

De,ns ses reponses awe q\l,esti~ns qu~ lui.ront ete pos,~~ d~~s le ,domaine de . . . 
~ •• ! ' . 

l •enseignem~nt, le Represen~ant spicial noµs a fourpi . de ~ombreux rensoignemen~~ • .. 
. . . . 

Nous avous ete heureux d 1apprendre qutun nouveau plan de develQppement des 
• • t '" • 

• I • • •• • 

ser:vd.cea-de l ·'enaeignem~nt.,. POUl" ~a ,period~ 195.7-1961, f;!.V,-e.~t 4te .appro~vd pa~ le 
• • • .. • . . . •. 1. , • . . . : .. 

Conseil: l~gialatif. .Nous. esp~:i:-~n~ ... que . le~ ~?n~a n,Qe~~~i;:~s .. e~;ropt ~oµveo _pou:r;, . 
I • • • 't • • , I" • • , I ' , ' • 

la mise en· applicatiQn de'. ce .. _P.iap., don~ 1;_ c~~~i~Q.t . de :r,1~~i t~r.
1 
l .~~~~ori ~' .. . ·, 

administrante. 
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_Etant donne la condition relative~ l 1instructior, prevue dans la nouvelle 

ordonna~ce, elector,ale, il . eat plus urg~nt que jamais d 'intensifier les efforts, . 

a:f.in de donner. ~ la population ia po~sibili te de 3 'instruire, ce qui permettra 

a tin nombre plus ~leve. d 'Africa.ins d tatteindre le nivee.u d tinstruct'ion necessaire 

po~ avoir le droit de votP-r. 
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Cependant, il n'y a pas au Tanganyika de possibilite d'enseignement superieur, 
Sauf en ce qui concerne les bourses d I etude pour l' etranger ou pour 1 1 ense igner.1ent 

• • • ' . • t . . • t , .. 

technique dans les Territoire'S voisins, la plupart des ·etudiants doivent quitter 

leur pro-pre Te.r:ritoire et· se rendre au College de Makerere en Ougand~. · Je ·n 1ebtends 

pas· par la. critiqu'er ce ·college.Bien qu •on a.it pris une decision tendant a 

,.'creer u~e universite dans le ' Territoire, 11' est extr~.1er.lent aecevant d''entendre . 

le Representa.nt special nous dire que la creation de cet etablissenent d'enseigne-. 
r.1ent superieur ne deviendra pas une realite avant quelques annees. L'ir.1portance 

d 'assurer l' enseigner.~ent superieur dans le Terri·boire n 'a. pas besoin d'etre 

soulignee pa.r i::1a delegation, Chacun sait qu 'une nation ne peut €tre vrair.1ent 

autonone dans le r.londe tioderne que lorsgue ses citoyens peuvent accor.1plir eux-

ner.tes lea differentes t~ches techniques et professionnelles qu'exige la vi8 

moderne, Au Tanganyika, il est essentiel qu'il y ait un groupe suffisant de 

personnes cocpetentes et qualifiees pour que la population gere aes propres 

affs.ires. Le Tanga.nyil{a ne devrait pas avoir a depend.re d'un va.ste groupe 

d 'experts de l • eti"anger, J E; n' ignore pas, ce disant, que mer.1e dans une soc iete 

t1oderne il peut ~re parfois necessai~e de recourir aux services d'experts 

etra.ngers pour accomplir certaines taches extrei:1er,1ent techniques. 

Si nous exar1inons une publication britannique, l'Inter-University Council 

Reports, nous voyons un tableau fort interessant de l'enseigneuent superieur 

tant en Afrique orientale qu'en Afrique oc<:?identale. En Afrique orientale, le 

Kenya et l'Ouganda - dont les populations sent tres inferieures a celle du 

Tanganyika .. ont plus d 1etudiants et d'etudiantes suivant les cours universitaires. 
Il en etait de t1€r.ie dans l !a,ocienne C8te de l 'Or et a.u Togo sous acu::inistra.tioo 

br:L tannique. 

En ce qlti concerne l I enseignenent, on pourrai t • faire de plus grands efforts 

dans d'autres do~aines encore. Nous pensons, par exeople, a la segregation raciale 

dans les· ecoles, a la question de l i enseigner.tent obligatoire, au paieL1ent des 

frais de scolarite, a l 1enseignement des filles et au developper.1ent de l'enseigne

ment interr.1ediaire. Nous esperons qu' a l' egard de toutes ces questions 

l I Autori te adr.1inistraote etuc.liera attenti vement les ren~a,rques que l 'UNESCO a 

bien voulu faire. 
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J 'en viens r.taintenant a.u developper.~ent econor.tique du Terri to:i.re. 

Le TanBanyika, bien que ce soit le plus gra.nd de t ous les Territoires· 

sous tu.telle du point de vue de la SUJ:.erficie et de la ·population, r encontr e 

de grands obstacles dans son developper.1ent econonique en raison de la penurie 

d •eo.u et. du fait que la r.1ouche tse-tse infeste certaines de ces regions. 

C 'est dana ces conditions que quelque 99 pour 100 de la population doit vii/re 

dans un tiers du pays, les deux autics tiers etant pratiquei:1ent • inhabi tes, 
inexploites et non cultives, corJr.1e nous 1 1a dit le Representant special. ce: 

n I est done pas au sens nornal du ten;1e que nous disons qu I il y a. beaucoup de 

terres dans ce pays de"belles plainea~ comr~ xae l 1a de~rit bier le chef 

Marealle II.. En toute eguite , il faut reconnattre que l 'Autorite adr.tinistrante 

a lutte onergiquenent pour reduire ses lir,1itations naturelles gui se sent 

inposees si rigoureusement a l'econorlie du Territoire 

de subsistance. 

qui est une econooie 

Da.ns le do1:1aine econontique , l 'Autorite adr.1inistrante a, sans aucun doute, 

fait de grands efforts en ce qui concerne les cooperatives, ·1es possibilites 

de credit, la r:~ise en yaleur . des resspurces hydrauliques, a.fin de donner un r$le 

p~us productif aux Africains. Pour le developpenent des ressources econor~iques 

du Territoire, l 'Autorite adr:1inistrante doit encore . recour.ir a l 'assistance 

d' experts etrangers et de credits e'.trangers ,- car, sans ce la, un grand nor.1bre 

de projets deneureraient lettre ttorte. Le chef I,Iarea1le II- a dit au Conseil 

a quel point les capitaux etaient necessaires pour l e developpecent agricole et 

les cntreprises cor~1erciales et industrielles. Je cite ce qu'il a dit a cet · 

egar<l,: 

uTout c;ela signifie, en sonr.te, qu'il faut faire quelque chose - ·et · 
rapideuent - pour aider a se developper l es parties de·pendantes de .11 Afrique 

afin qu'il soit possible d 1utiliser entiereuent les richesses qui gisent 

dans le sol ainsi que les vastes regions non developpees. Il faut des 

quantites considerables de capitaux, de nachines et de connaissances 

t echniques . Mous estir.:ons que _si le Royaur.1e -Uni ne peut repondre a tous 

ces besoins en puisa.nt dans ses p;ropres ressources , il devrait exercer ses . . , · 

bons offices _pour obtenir ailleurr;, 1•~ssis~ance necessaire ••• 11 (T/PV.817, 
~ 77) 
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C test fort juster.'.ent que le ·chef Marealle II a parle d 'une societe 

rationnelle dans le Tel"ritoir·e. Etant donne que tant dans le Territoire 
"' . . ~. . ' . 

dei;,·end des connaissances techniques et des investisser.'.ents en capitaux, pour 

lesquels les Africains doivent s'adresser a des sources autres que celles .dµ_ 
. ' 

Royaunie-Uni, il n'est que naturel que ceuxwci fa.osent tous lcs efforto 

possibles en vue de conserver et de r.iaintenir la bonne volonte et l!interet 
. . 

des · populations ia11igrantea d !Europe et d 'Asie qui sont venues s 'installer au . . 
Tanganyika et ont apporte une telle contribution au de~eloppe~ent et a la vie 

econon1ique· du Territoire, Je suis certain que C 'est dan~ le r.16'r.1e esprit que 

les Africains seront' heureux d'accuei"ilir le flux de capitau~ atrangers dans le 
. . . . 

··Te1-·ritoire. Pour inspirer la confiance· necessa:ire a~in de stir.1uler une 1?arti~i-

pation active des capitaux etrangers, le.a Africa.ins feront ~out le necessaire 

pour dissiper tout doute que des~Europeens et d~s Asiatiqu~~ il:~uigra.nt~ pou~·aient 

avoir qua.nt-aux bonnea intenti9ns de ia uopulation africai~e. 

• .- ·- En ce qui concerue les ·capitaux, nous sorti1:1es d 'a.ccor!i. avec la Mission de . ' ' . ' 
visit~ de 1954,' qui nous a ·dit qu 1il f~llait rec~epche~ u~e assistance financiere 

• ~Our GE!ttre en vale~r d~s prC?·jets qui l?e~iettent d I es~erer _.beaucOU'J? du 

' developpenent 
. . 

les Mricains 

Territoire et 

econotiique du Territoire et qui sent destines egaler.~ent a aider 

a jo~er i~ ~$1~ qU:i l~ur r ev:l,~nt d~n.s la vie , eco~o~1ique du . . . . ' ' .. ' . .. 

a ' acquerir tes connaissances necessaires ~our la creation d'une ... 
C la.s·se: tioyenne africaine. • 

Cor:ir.1e toutes les autres regions de l I Afrique ori~ntale, le Tanganyika a l.e 

r.terre proolet1e tres grave -· je veux parler du probler.1e fancier. Nous savons t'?us 

qu 'en Afrique le 'J?l'Obleme fon_cier est ~e plus aigu _de tous; r.1a.is nous savons que 

pour resoudre ce probleoe fancier au Tanganyika, c~tte. qu~stion ne 1?eU~ plus gtre 
. . .. . . . . 

placee · sur le_° plan politique et tribal. Il faµt que _~es terres_ devienn~nt un 

bien, un bien licite, g_ui so_i"G r.iis a la disposition des proprieta.ires individuels, 

co111r.1e toute autre • forr.1e de biens. A t1oi~s que les Africains . n' aient des titres . . . 
de propriete sur des terres, on ne pourra pas lever de capit~ux sur cea terres, 

. ... 
Il faut persuader les Africains g_ue, pour abandonner 1•~~riculture de .. 

subsistance fondee •. sur ies conditions .. priJ:litivE.s ~u passe-1 ils .d,oivent -.adopter . ' . . . . ~ . . . . . . 

une ~olitique de propriete fonciere individuelle accor.rpagnee de titres de . . 

propriete indi viduela. C 'est la. neilleure r.1aniere d • agir, sinon le. seule, 
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et c 'est aussi le prettier pa.G vers une ar.1eliora.tion de la. terre elle-m~r.1e. 

Ma delegation est done heureuse de savoir que le debat a la Char.1bre des 

Cor.m1une~ sur le rapport de l 'Ee.st African Roxa.~ .cor.:nission pn L't-nd ~nd 

Populatiio.n n'aura pas d'effet facheux sur les discussions relatives aux 

. . ; . 

• 
propo~itions foncieres qui devront se derouler au Conseil legislatif en 

septer.1bre prochain. Je suis heureux egalet1ent d •entendre le Representaot 
• 

speci~l nous dire gue, pour ce qui est du Tanganyika, le rapport de la 

Con~~ssion royale _n 1a pas ete nis aux archives • 

. Il est egalenent rassurant d'entendre le Representant specia~ nous dire 

qu 'un nouveau Ministre-adjoint au Hinistere des teri--es, M. Haltwaia, gui etai t . . 
uembre de la Cor:".r.1is.s ion royale, . pourra apporter son influence et son experience 

en vue de dissiper tout doute qui pqurrait exister dans l 1es1n•it de certa.ins . . ' . 

de ses co1:1patriotes. 

Je suis certain que le rep3:esent.ant du Royaut1.e"".Uni reconnattra. avec r.1oi 
.. ' . . . 

qu 1une fois que le systeme actuel de pr.opriete fopciere au Tanganyika aura ~t~ . '~ . . . . .. . . .. 

~odifie, une grande barrier~ ~u progres .~conomique dans le_Territoire aura ete . . . . . . . 

surr.:ontee. Ceci aidera sans doute a sup-prir.ie~ les difficultes tribales, . . . . . 
les soupqons et les :r-<!Gel"Ves l'o~1cicl"es et o.idq-ro. les .Africaino b. se c.:onsacrer 

~ ln rccl1c:-cche 4 'u:.•e cr,1dliora:bion de lctU"S ressources par leu.rs ei.'i'orts 

personnels. 

., . 

! • •• 

. I 
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Je passerai maintenant au dernier et au plus important domaine de pro.gre·s 

dans le Territoire: le progres politique& Je dirai tout d'abord un mot au sujet 
du fonctionnariat. lv!a delegation a deja parle a me,intes ~epriaes de la.grande 

:1mpcrta11ce d'une fonction publique autochtone dens lea Tarritoires sous tutelle. 
Nous eatimons que, pour tout nouveau pays independant, il est capital de pouvo1r · 
ben~ficier de tous lea talents exiatants. Ca serait une menace a la stabilite 
politique de tout Etat nouvellement independant que de ne pas disposer d'un nombre 

suffisant d'hommes e,yant les connaiesances et l'experience de la technique moderne 
pour administrer les affaires du pays et pour se pr,pa.rer a une oivilisation plus 
evoluee. C'est pour cette raison que Je voudraia prier l 1Autprite administrante 
de faire beauooup plus d1efforts pour renforcer le personnel de 1•administration 
publique dans le Territoire. A cette fin, des services de formation doivent @tre 
crees et je suis certain que 1 1.A\ltorite administrante poUl:'ra demander quelque 

' ' 

assistance technique en la me.tiere aux Nations Uniea. 
Ce disant, je reconnais pleinement ·que l'td:aiiniatration britannique, fidele 

a sa trad.ition, doit avoir suivi .de tres pfes ·c~tte ·question· .irnpo1'tante. 

La iilisaion de visite du Con~eil de ~utelle; s~us J.a .presidence de l'ambas•• 
sadeur Dorsinville, se rendra bientet en Afrique orientale. Parmi beaucoup 
u1o.utree questions, elle etudiera le progres politique au Tanganyika. PO\lr cette 
raison, ma d~legation estime qu'a ce stade, 11 eat preferable de garder le silence 
sur beaucoup de questions politiques, Elle voudrait cependant mentionner un ou 
deux problemes qui se posent a la suite de ce que nous ont dit le 'Representant 

sp~cial et les deux petitionnaires qui ont pris la parole ici. 
Nous reconnaissons que des mesuree importantes ont ete prises en matiere 

de reforme constitutionnelle dane le Territoire et l 1Autorite administrante merite 
d 1en @tre felicitee. L1adoption de l 1ordonnance electoreJ.e est une me~ure de toute 
premiere 1~portance comme 1•a dit le reprasentant du Royaume-Uni. Cette mesure 
fa.it preuve de qualites d'hommoo d 1Eta.t de part et d1autre. Je dis cela parce g,ue 

j'estime qu'elle est un compromis et que des concession& ont ete cons€nties par 

tous leo interess~s, ce qui a permis d'obtenir des reeultats. L'un d1entre eux 
est que lea election,s se tiendront a une date plus ro.pproch6e qu1il n•etait prevu, 



Au lieu de 1962, les elections auront, lieu en 19591 c 'est-a-dire quatre annees 
plus t8t que ne le prevoyait le calendrier original. 

Selon les dispositions de l'ordonnance electorale1 11une des conditions 
r.equisea pour 8tre electeur est d 1a.voir un revenu annuel de 150 livres. Jene 

me propose pas, ace stade, de me prononcer soit pour, soit centre la somme 
fixee car nous avons l • impresa:f.on que, juaqu 1 a. present, peu d I Africaina ont un 

revenu annuel du montant prescrit. Nous exprimons dcnc l'espoir - et, en fa.it, 
nous sommes certa.ins - qu'a.u cours des procha.ines aunees, qui sent d1importance 
vitale1 des mesures aconomiques vigoureuses seront prises ra~i~ement pour augmenter 
le revcnu annuei., par hab:ltant 1 de la population a:f'rica1ne1 a.fin de rendre cette 
condition plus significative. 

Une autre meaure importante se rapporte au Conseil executif. Je vise la 
designation de six miniatres adjoints qui devront prendre part a 1 1etablissement 
d 1une politique generale au niveau le plus eleve, C1est la le commencement de 
l'etablissm:nent definitif d'un systeme ministeriel. 

Cea deux mesureo de reforme politique sont extr~mement importantes, Toutes 
deux accusent le jeti du principe de la representation paritaire, Une liste 

couimune a ate ~tsblie, avec des garanties claires et nettes pour la representation 
des minorites, Nous comprenons fort bien la sens de cette formule de compromia. 
En matiere de parite, la question qui se pose a notre espr.it est de savoi1• si 
cette representation parit'aire est acceptable pour les A:f'ricaina qui constituent 
98 pour 100 de la population centre 1 pour 100 d 1Asiatiques et seulement le 
tiers de l pour 100 d1Europeens, Nous voudrions savoir aussi si une telle repre
sentation peritaire consti"cue une base solide pour le progres politique du 
Territoire. 

Hier, le chef 14arealle II a vivement frappe ma delegation par son observation 
au sujet d1une association au Tangaoyilta1 Ce n1est vraiment que par une asso

ciation empreinte du aens des realites que les communautea immigrantes pour.root 
cont.:l,nue:r. de contribuer au progras du Territoire et les Afi•icaina eux-m@mes 

gagneront a une telle cooperation de leurs partenairea europeens et asiatiques. 
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Cependant, 11 serait tres facheux que le Territoire perpetue· ls representation 
paritaire dans une societe qui n•est pas du tout multiraciale au aens exact du 

terme, maia qui est e$sentiell~ment africaine. Dons l 1evolution vers une 

citoyennete commune, il serait beaucoup plus sage que les collectivites immi

grantes croient a une adaptation progressive. Dans un Etat essentiellement 

africain, il est concevable que la collectivite europeenne; par une tradition 

d'autoQomie CJ.Ue je comprends, ait une voix preponderal:lte au gouvernement. Dens 

une association avec les Africains, les minorites - je ne parle pas des toutes 

petites minorites - devront, un jour ou l'autre, renoncer a leurs revendication?• 

C'est dens l 1inter8t bien compria, 1 1interSt a long terme de l'entreprise cow.mune 
qu 1ils doivent le faire. 

Comme je i'ai dit, nous comprenons fort bien que la re9resentation paritaire 

n'eat qu'une disp~sition temporaire. Comme le refresentant du.Royaume-Uni l 1a 

dit hier, personne n1a jamais considere les dispositions anterieures corfJllle etant 

de la ca.tegorie des leis des Uedes .et des Perses; peroonne n'a jamais estime 

qu 1elles etaient permanentes. Puisque les lois pal'itaires existent deja depuis 

trois ans, le moment est venu d1etudier le principe de cette parite. lorsque 

le dl:oit de vote est etabli selon cette formula, de telles mesures ne tardent 

pas a. @tre depassees par les evenements ete.nt donne 1 1e.volution rapide que l 1on 
constate partout en Afrique • 

.Avant d 1abandooner le domaina poiitique, je dirai combien sont rooeuranteo lea 
:p~roles du repreaentµnt du Royaumc-Uni, lorsgu'il a repe·be ql:le l~Autorito 

ai~~niuistrante ava1t essay.a d' assurer a la PC?PUle.tion du _Tanganyilta que le maximum 

de libertes, dans le Ter·ritoire, serait favorise et que 1 1 Autorite adminiQtrante 

envis~geait de permettre aux dirigeants de la TJ\NU de prendre la parole en ~ublic. 

Je suis certain que 11Autorite administrante fera preuve _de bonne foi en accordant 

cette permission sans trop de delai. Un tel geste contribuera sans o.ucun doute 

a ameliorer l 1atmosphere et a pe~mettre que ae deroulent comme il convient les 

elections qui auront lieu bient8t •. 

En conclusion, je desir.e exprimer les remerciemente de ma. delegation au 

Representan·c special pour 1 • aide qu I il a fournie au Conseil dens l 'examen de la 

situation au Tanganyika. 
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Nous sommes egalement tres recon11aissar1ts au chef' j..!area.lle II, Ohef' suprame 
' 

es Hachagga et a. M. Nyerere, President de la !¥1t1:a11;Y,_i..!£!.. African National Union. 
es deux personnalites ont beaucoup cor.i.tribue a nous faire comprendre le probleme 

uquel doivent faire face a la fois 1 1.Autorite administra.nte et la population du 

anganyike.. 

i-l. LALL (Inde) (interpretation de l'anglais) : Dea le debut de notra 
r l ...,., .. 

eclaration, je voudrais souhaiter la bienvenue - bien que ce soit un peu tard 

our le fa.ire - a i~i. Fletcher-Cooke, representant special du Tanganyika. 

Je pourrais dire qu I au cours de nos reunions consacree·s au Tangapyika, 
1ai ete frappe par son desir de nous donner des renseignements utiles et complets, 

insi que. par sa·modeatie, Lorsqu111 ne pouve.it pas nous donner des rensei-, . 

nements immediate, il a en effet offe:rt · de nous les fournir par la suite. Nous 

stimons que sa presence ici a grandement aide le Conseil dans l'exQmen des 

ffaires du Taneanyika. 
Sir Andre,~ Cohen, representant au Royaume-Uni, auquel H. Krishna aenon 

clressait des po.roles de bienvenue ace Conseil il y. a quelques jours, est un 

omme d1urte competence exceptionnelle, dont la competence qu1il a acquiae en tant 

que Gouverneur d 1 un Territoire voisin, lui permet d 1interpreter les aspirations 

des peuples coloniaux, ·et il nous 11a prouve plus d'une fois. 
Nous avons note avec un· inter~t tout special l 1 importance que Sir Andrew 

Cohen a attachee au developpement et a 1•amelioration de 11enseignement, et au.fa.it 

que 1 1Autorite administrante reconnatt que ce a6veloppement est necessaire pour • 
aider la population a se preparer au.x responsabilitea qui lui incomberont 

prochainement. 
Nous interpretons cette declaration comzne signifi~nt que l 1Autorite a.dminis~ 

trante reconnatt nettement que le transfert de responsa.bilitee atuc representants 
elus de la population est devenu inevitable et i1nminen.t et qu'a la lumiere de la 

situation politique qui evolue rapidement, il est de.venu necessaire de mettre 

de.vantage 11accent sur le developpement de l'enseignement. 
Avant d I en venir e.ux observations que je voudrais fa.ire sur le Tanganyika, 

je voudrais egalement remercier les petitiormaires; qui sont absents, de leur 

~resence ici a certaines de nos seances; je les remercie egalement des declarations 

qu1ils ont prononcees. Ces declarations ont ete 11 une et l'autre extr~mement 

impressionnantes, aussi bien celle f~ite par le Chef supr~me des Hacha.gga, que 

celle fa:l.te par le Fres:tdent du TANU. 
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ce·s deux d6clarations ont eta prononcees en termes moderea et avec beaucoup 
de sincerite, et jtai personnellement ete tres frappe par ].•atmosphere politique 
tanganyikaise que ces declarations refletaient. 

J'en viens maintenant a quelques observations sur le Tanganyika, et aux 
questions que nous voyons se poser dans cet important Territoir~ sous tutelle. 

Ence qui concerne le domaine politique, la premiere question qui ae pose a 
notre esprit est la suivante: ou en eat aujourd'hui le Tanganyika? Lee faits 
qui caracterieent la situation actuelle sont clairs, et je rappellerai le 

discours que le Gouverneur du TanganJika a prononce le .30 avril 1957, il y a 
quelques semaines, devant le Conseil legislatif. 

Le Gouverneur nous dit dans ce discours que, depuis son entree en fonction 
en 1949, 11 a eu des entretiens avec les dirigeants africains, apropos de 

questions politiques. En 1951, on a nonnne un Comite .charge de veiller a. 
' l'evolution constitutionnelle, comite compose de membres non fonctionnaires du 

Coneeil legislatif 1 et a. la. fin de 1951, a.pres des deliberations qui ont dure 

dix-huit mois, ce Comite a soumis un rapport adopte a 11unanimita, qui est la 

base du systeme actuel de representation paritaire des trois groupes ethniques 
au sein du Conseil legislatif. 

Puis, il y a eu le Comite des elections, et le rapport qu'il a fourni eat la 
base du systeme electoral actuellement adopte, systeme que nous connaiasons tous, 

qui fait mention des condi~ions de revenus, d1instruction, et d'une condition 

interessante qui consiste a avoir ete au service de 11Administration, d1une faqon 
ou a•une autre. Je suis persuade qu1a certains egards on considerera que cette 

derniere condition est une methode adoptee par le Gouvernement pour obtenir des 

votes moderes. Tel n•est pas notre avis. Nous pensons qu1une metbode qui permet 

de designer des persoQnes mOres, d'un esprit rassis, qui ont une certaine 

experience, n' est pa~ une mauva.ise methode. i-iaia, au fur et a me sure que le 
suffrage sera elargi, des conditions de ce genre geviendront anachro;.:.iques. 

I-iais je considere en ce moment la situation a.ctuelle, Le Gouverneur nous a 

dit egalement qu'il a decide de nonuner six Ministres adjoints non fonctionnaires. 
Il nous a dit que le Conseil executif sera ma1ntenant compose de .i:-Iinistrea et non 

de membres,ce qui n'est pas simplement une modification de termes, mais une modi
fication qui illustre la marche en avant de ce Territoire vers la responsabilite 

politique. Ces Ui11istres adjoints suivront de tr0s pros tousles aspects du 

travail de l'Administration: la direction des services, lea relations avec la 
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population, enfin tout ce qui fait le r8le impo:i:·tant que doit jouer un Gouvernement 
responsable. 

Voill certains des faits que pr6sente la situation actuelle; ce sont des faits 

encourageants. Nous felicitons l'Autorite administrante de ces mesures qui soot 

int6ressantes et qui font partie de 1' evolutj.on necessaire, a ce stade, au 

Tanga.nyik!:h i,Ia:i.s lorsque noits avons demande ou. 113 Tanganyika en est maintenant 

du point de, vue politique, nous ne pensions pas seulement atxfaits constitut'ionnels 

qui sent clairs; il nous faut 6galement tenir compte des differeutes aspira-
tions .de la population du Tanganyika. 

A cet egard, nous sommes heureux d'avoir entendu lea deux petitionnaires dont 

j 1ai parle, le Chef supre'me des Wachagga, qui sera, je crois, considere, mS'me du 

point de vues des normes de 11Autorite administrante, comme u11 homme ext:remement 

moder<$, et ivi, Julius Nyerere dont je dirais qu 1 11 a :t'ai t une declaration d' un 

n~uionalisme extr~mement sincere. Sa philosophie politique suit la. tradition 

libera.le au monde moderne et nous pens ons qu I on ne saurai t certes nulleme.nt le 

considorer comme un extremiste. 
Un fait extr$mement frappant se degage des declaxations de ces deux petition

naires; ·11un nationaliste convaincu, 1 1autre mod6re convaincu, ce .fait est le 

tres vaste terrain d1accord entre les deux, Qu 1il me suffise de rappeler la 

question ~xtr~mement importante des objectifs politiques, et je voudrais citer ce 

q1le M. Nyerere a dit a cet ega,:rl : 
11 0n a pose la question a le. Quatri0P-' .. : Commission : combien de temps 

f'aut-il ~ notre 11ays pour devenir indepeua :ut 'l J I ai repondu : dix a douze 

ans. Est-ce que ce n1est pas la croire a la progressivite? J'aurais pu 

demander 11 autonomie tout de suite. 
"J'ai ecoute avec beo.ucoup d'inter&t la declaration faite hier par le 

Chef suprgme. Combien de temps eat1me-t-il qu1 il nous f'au'li ·pour aevenir 

independant? Dix a quinze ans. Quelle difference y a-t-il entrc nos deux 

points de vues?" (t'/PV,818, -p. 28/;o), 
On peut fort bien en effet se demander quelle est la difference. En tout caa 

cette diffurence n•est pas importante, surtout etant donne 11importance des 

objectifs politiques a. atteindre, 
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C1est la. ce qu•ont dit les pet:ttionnaires venant du Tanganyika. Mais 

nous disposons de renseignements supplementaires. Ce sont ceux que nous a donnes 
la Mission de visite qui s'est rendue la basil y a trois ans et dont deux 

membres, je crois, se trouvent a l'heure actuelle dans cette salle. La ~liosion 

de visite a declare que, selon elle, 1 1autonomie ou 1 1independance pourrait 

S'tre atteinte "dans une vingtaine d'annees". Ces paroles ayant ete prononcees 

il y a trois ans, nous pouvons done par.ler maintenant d1un delai de 17 ans. 

Ce ii~la.1 n I eat paa tr~a ~loigne de celui qu • out a.vancd lea dewc p6ti tiom1a:i.1"es 
eux-memes. Il aemble done que les partis politiques, au Tanganyilta, se developpent 

a un rythme aatisfaisant et se dirigent dans une direction qu1 un organe objectif 

des Nations Unies a pu considerer comme egal~ment satisfaisante. 
J' en ai ainsi termine avec les aspirations poli tiques de J.a popUJ.ati.on. 

Il semble que la ¥dssion de visite ait eu, a cet egard1 le m@me point de vue que 
la population du Tanganyika elle-m~ne1 et je cr ois que le Conseil doit ae feliciter 

d'avoir pu entendre, ici, des petitionn.sires dent les declarations corres:pondaient 
aussi etroitement a la realite telle que nous l 1avons apprise d'au-tre pe.x-t,t 

Voyons un peu comment la situation se presente de l 1autre cote de la 
barricade, c I est.-a-d:t.re du c8te de l 'Autori te admin:Lstrante. Sit• Andrew Cohen ••• 

Sir ~drew COHEN (Royaume-Uni) (interpretation de 1 1anglais): Permettez
moi d1interrompre un instant le representant de l 1Inde pour lui dire, que, pour 
ma. pa.rt, Je n e co:i.1sid~rc pas comme ue 1 • o.ut1"C c$·te, ma.is b:ten c o 1mne du lil&,:c cflb~ 

\ 

de la barricade. 

M, LALL (Inde) (interpretation de l'anglais): C'est la precisement ce 

que j 1entendais prouver finalement,et j c suis heureux que Sir Andrew Cohen 
l'ait lui-m@me affirme. Je retire done les mots "de l'autre c8te de la barricade" 

et je revie11s a la question que je posais : voyons commen·b se presente la 

situatiori du point de vue de l'Autorite administrante? 

Je voudrais, a. cet egard, evo4uer une fois encore la declal"ation du Gouvei--neur 
du Tanganyika, qui a dit : "Notre politique generale, telle que nous 1 1 avons 

proclarnee, consi'Ste, aussi tot qu I une mesu1•e • a ete consolidee, a prendre une me sure 

nouvelle pour aller de 1 1 avant". Q,u 'e. d:i.t, :pour sa part, Sir Andrew Cohen? 

Ila longuement parle, devanb ce Conseil, et je ne citerai done qu 1une tres petite 

fraction de sa declaration. n nous a dit: "Aux termes de l 1Accord de tutelle 

comme awe termes de la Charte des Nations Unies, notre t&che est ·eras claire dans 

le domaine politique. Elle consiste a favoriser le progres politique des habitants 

du Tanganyika et leur evolution proei~essive vere la capacite a s'achninistrer 
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eux ... m@mes ou 1' independance 11 
• Telles sont done les paroles :i;ir.ononcoes par 

le Gouverneur du Tanganyika .et par le repre sentant du Royaume_-Uni, Si elles 

ne repondent peut-gtre pac tot~lement dens tousles details, aux preoccupations 

exprimoes ici par les peti tionnaires, je ct·ois qu 1 elles esquiaaeut cepcndont 
des pbjectifs conununs. 

Permettez-moi de m' att~. ~er encore un peu sur cette question, car je c1~ois 

y deceler,en etudiant tres attentivement tousles elements, davantage qu'uu 
simple rayon d' espoir pour le Tanaanyil{a et pour le Conseil de tutelle. l'Jous 

avons entendu ici des declarations de~~ Nyerere. Il nous a dit, entre autres; 

"Hien· ne peut nous inciter a esporer qu 1un jour, notre pays pourrait 
devenir un Etat democratique, et nous pensons qu1il serait important 

d'entendre declarer qu'll nous est possible de nous dirig~r vers un J.l!tat 
democratique, supprimant o.insi notte crainte de voir notre vays dcmine 

dans 1 1 ave nil.', ccmme 1.' Ol1t eto d 1 autrc s societe s mul tiraciale s 1 pa11 

une minorite d*immigrants". ('£./..PV.&lB, P•?/2) 

n serait, evidemruent, tres regrettable qu 1une semblable situation se cree 

au Tanganyika. 1,1. Nyerere a encore ajoute : 

"Nous n'avons done obtenu aucune declaration tendant a etablir quc notre 
pays de;;: :.~r:1n:--:-:13, a. _l I avenir, ttn Etat cl6mocratique., Nous n' avons m~m3 pas 

obten• .. J. J.a promesse qu.e lorsque la formule actuelle de representation sera 

modifiee, le gouvernement envisac3e1•a une representation africaine flCcrue". 
(T/PV.818, p. 8/lOJ 

Il serait, evidemment, t~es regrettable quc, la aussi, ces craintes se 
inot6rialisent& . 

A cat egard, j 'estime que notre discussion aussi a ete fo:i:·t utile, car elle El 

permis a Sir Andrew Cohen de nous preciser: 

"Notre politique entiere, les resultats que nous avons atteints et 

notre conception nationale, autant que les textes de la Charte et du Conseil 

de tutelle, donnent la garantie que cette evolution sera d6mocratiqueu. 

(T/PV.820, p.31) 
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Ainsi done, la pQlitique suivie ~ar l'Autorite administrante donne, selon le 
representant du Royaume-Uni, une garantie complete et suffisante que 1 1evolution du 
pays sera democratique. Cette terminologie doit nous permettre un rapprochement 

entre les points de vue. Nous pouvona, en quelque sorta, construire un pent 

et dissipel:' certains malentendus • .tv1ais ce n1est pas tout, Sir Andrew Cohen a 

attire, en outre, nctra attention sur une declaration prononcee en fevrier dernier 

devant 1 1Assemblee generale des Nations Unies par le Ministre des affaires etran
ge~es du Royaume-Uni qui a declare: 

"A mesure que la communaute africaine du l'anganyika realise des progres 

dans le domaine de l 1education, ainsi que dans celui de l'evolution sociale et 

economique, la participation de.s Africains a la fois -dans les organismes legis

latifs et exeputifs du gouvernement est appelee a augmenter".(T/PV. 820,p.31) 

La encore, nous pcuvona construire un pent. Il n'est done plus exact de 

pl:'etendre qu1aucune declaration ne pe~met de croire en une evolution democratique 
et en une participation plus large des Africains. Notis sommes heureux de relever 

les diverses citations que Je viens de rappeler, car elles n.ous semblent eclairer 

certains points d'un probleme ou les malentendus ne manquaient ptts. Ces citations 
dissipent, en fait, ces malentendus. Nous savons que le Tanganyika doit 

progresser vers l'autonoinie ou 1 1independance. On nous 1 1a clairement fnit, 

entendrea L'Autorite administrante l'a dit ne~tement; la Charte l'exige expres-
sement; 1 1Accord ·de tutelle le reclam.e egalement. "' 

Ou le malenteridu substste, c'est lorsqu1il s 1agit de preciser par quels 
moyens on pe1.1t arriver a ces objectifs. Deux questions posees par 1v~ Nyerere 
ont, je crois, quant au fond, regu une reponse de 11Autorite administrante. Cette 
r.eponse decoule en outre des declarations et remarques faites par Sir Andrew Cohen 

qui nous a dit, a deux reprises, que les dispositions prises actuellement au 

Tanganyika n 1ont rien de definitif ou d'inalterable (the;y are not like~rs of 
the Medes and Persians). Le Repreaentant du Royal,lme-Uni nous a dit que des qu1une 
etape etait franchie, on prenait des mesul .. es en vue de la suivante. 

On J?eut admettre, je cr-Jic, que les Asiatiques et les Europeens sent actuel-
lement, au Tanganyika, au maximum de leur influence politique. 

mesures projetees par· le Gouverneur general et expliquees par 

s'accordent avec lee exigences de la Charte et de l 1Accord de 

En ef'fet, les 

Sir Andx~w Cohen 
' 

tutelle pour tend.re 
vers une augmentation de la representation des Africains, ce qui repondrait :par 
consequent aux preoccupations expriruees par M. Nyerere. 
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C'est cela qu~ nou~ avons considere comme etant plus qu'un rayon d'espoir 

dana la situation; nous disons ceci avec une conviction qui est fondee, no·.1 

seulemeut sur lea i::aroles prononcees, mais .sur les realisations du Royaume-Uni. 

M. Nyerere a dit a .plusieurs reprises qu'il n'existait pas encore une decla

ration assurant la population que le developpement du Tanganyika s'orienterait 

vers la constitutio11 d'un Etat democratique. Nea:1I11oins., il a ete deja repondu 

su:r ce point. l/.alheureusement, il reste certaius motifs de malentendus; la 

situation rest~ douteuse., et c'est certainement pqur cela que l'atmosphere poli
t i que commence a stagiter au Tanganyika. ll nous est facile de nous en rend.re 

compte, car nous avons passe nous m~es par des etapes semblables. 

Examinona l'histoire de la phase actuelle. Un comite fut cree en 1949; 
un rapport unanime fut presen~e en 1951; ce_ qu 1il recommande n'entrera. pleinement 
e11 vigueur gu'e11 1958 et 1959. Puis, _nous avons entendu dire que le Conseil. 

legislatif serait maintenu en existen?e trois annees de plus, c'est a dire jusqu'en 

1962. Ainai, pour mettr.e en· oeuvre la premiere etape, il aura fallu treize 

annees. Il y a la, pour de~ . nationali_st~s, quelque chose de decourai eant; recon
naissons que l' evolution leur paratt bien lente; il nous a semble qu • il conve-
nai t de faire quelque chose pour ~'accelerer. 

Je suis heureux. de constater, d'apres lea documents, que, bien que la . ' 

premiere etape ne pourra @tre terminee avant 1962, l'Autorite administrante a 

deja compris qu'elle ne pouvait pas laisser les choses en l'etat jusqu•a cette 

date. Dana un discours prononce le 50 avril, le Gouverneur decla~e que, des que 

le nouve;au Conseil legislatif aura ete constitue, il passera·, en ea quali te de 

3ouverneur,· a l'etape suivante, c'est-a-dire qu'il designera un comite choisi 

parmi les membres du nouveau conse·il le~islatif et charge d'etudier des re:t'ormes 

constitutionnelles nouvelles. Ici1 je desire citer a nouveau les paroles m&ies 
du gouverneur: 

1111 serait premature que j'essaye de fixer des a present le mand3t 
precis de ce comite; mais ce mandat pourrait pprter sur les questions 
suivantes ; 

1) Daus quelles circonscriptions supplementaires devraient se tenir des 
elections lors des prochaines generales", 

ce qui, je suppose, signifie u:1-J auementation du nombre des oirconscriptions. 
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M. FIETCHER-COOl<E (Rep1"esentant special) ( interpretation de l' anglais) : 
Je voudrais signaler un fait qui pourra peut-@tre aider le rapresentant de ·11 rnc.1e. 

Lorsque ces remarques furent faites, le Gouvernement n'envisageait dee elections 
·en 1958 que pour quelques circonscriptions; il n'existait aucune proposition 

en ce qui concerne la date des prochaines elections. Par consequent, ce point 

precis du mandat est m&intenant depasse; il a ete recµe par des decisions prises 
apres la decl~ration du Gouverneur • 

. . 
M • •• IALL (Inde) (interpretation de l'anglais) : Je desire d'abord achever 

le lecture de cette liste et j'en arriverai a mes suggestions. Voici ce que 
disait le Gouverneur: 

0 2) Si· l •·une guelconque des neuf circonscriptions exige une revision, soi t 

par fractionnement, soit de toute autre maniere." (Cela signifie peut-@tre 
un nombre suppiementaire de circonscriptions), 

"3) Les lignes g6nerales suivant· lesquelles le systeme ministeriel devrait 
~tre developpe • • 

"4) s·• il fa-ut consc1.llcr d 'opp.:,rtcr un changemont quclconq'-le cluno leo 
. . 

fonctions et la composition du Conaeil executif, en etablissant un Conseil 
des ministres et un Conseil dlEtat." 

Tela sont les elements qui pourraient entrer dans un mandat du Comite. Connne 
le Representant special .vient· de le dire, l'un de ces elements est deja depasse 

par les faits, ce qui indique tou·b simplement qu'il est necessaire d'aller plus .. 
vi te qu~ 1·e Gouverneur ne l 'avai t envisage. Les eveneinent~ vont plus vi te que 

~ 'A{i~ori te adminis'trante· n I avai t ete capable de le con~e~oir. Par lui m&ie, ce 

fait est encourageant. l,~is, au yeux de ma delegation, il prouve qu'il es:t 
t 

necessaire que le Comite reqoive un mandat aussi large que possible, etant donne 

les conditions qui regnent au Tanganyika. Voici lea eloments que nous soumettons 

a l' examen de l 'Auteri te achn:!.nistrante et qui devraient faire partie, du mandat 
. . 

du Comite, - quoique, je le repete,-il s'agisae simplement d'exemplea et gue .. notre 
liste nc aoit nullement limitative: 

a) Augmentation du nombre des circonscriptions; 

b) Rechercher ·s1 quelques-unes, parmi les 11ouvelles circonscriptions, ne 

clevraient pas ~tre des circonscri:ptions desianant un seul membre; 

c) Les mi nistres (comtne on les nornme) du Conseil executif devraient atre 
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choisis parmi lea representants elus de la populetion; 

d) Elargissement du suffrage. 

M. I.all ( Inde) 

Jene vew:: pas cit~r, .dans ce discours du Gouverneur, lea passages ou il 

affirme qu'a son avis1 il n'est pas encore possible de penser au suf~rage uni

versel. Iv'.ais je citerai une aut:re partie de ce discours; parlaqt des conseils 

locaux, le Gouverneur disait: 

"Il existe actuellement 403 autorites locales autochtones, avec des 
aoneeila officiels au niveau des chefferiee ou des aous-chefferies, a c6te de 

milliers de conseils de village plus ou moins off icieux:; chacun des 
conseils officiels comprend, a·cete des dirigeants tribaux, des representants 

elus de la population dans une proportion variant entre 30 et 50 pour 100 

du total." 

S1il existe un aussi grand nombre de representants elus dans lea conseila 
de village, qui en realite sont les ateliers de la democratie ou le peuple fait 

son apprentisaage, il devrait $tre possible, etant donne cette experience, 

d ' accro1tre immediatement l" etendue du suffrage. Si le Gouverneur ou l 'Autorite 
administrante estimont qu 1il J.eur est impossible d'etablir le suffrage universe! 

cette annee ou l'annee prochaine, il n1en reste pas moins certain qu'etant donne 

cette experience au niveau du village, le suffrage peut faire l'objet d'une 
extension considerable, et cela imme~iatement. 

Je suis a m&ie de s ignaler que, dans ~otre propre pays, nous eous sommes 

apergus que, sans parler des niveaux IV ou VIII d 1inairuction exigee pour voter 
m~e l 1analphabetis1ne ne constituait pas un obstacle a 1 1utilisation raisonnable 

du suffrage au sein d'une communaute rurale, en particul.ier s 1il s 1agit d'une 

communaute rurale qui a deja l'habitude d'un systeme politique democratique au 

niveau du village; c'est d'ailleura le cas pour mon pays. 

Il semble que ce soit le cas au Tanganyika. Par consequent, 1 1.Autorite admi•

nistrante devrait ~tre incitee a penser que, bien qu 1il soit agreable de pouvoir 

dire que le suffrage est exerce par des personnes ayant atteint le niveau VIII, 

ou X ou m&ie IV, cette condition est absolument inl.!tile, Le Conseil IJeut donner 

a 11.Autorite aclministrante !'assurance gue cela ne sert a rien. Cent millions 

d'illitres ont pris part, cette annee, aux elections pour le Parlement de l'Inde 

et pou~ l'Aasemblee d1Etat; ils l'ont fait, en general, avec un parfait bon sens. 
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M. Lall (Inde) 

La question de 1•·e1argissement du suffrage est extr&iement importante. C' est 

pourquoi je desirais, dans mes conmientaires, faire allusion a cet element essen

tiel de la situation rurale, qui d'ailleurs a ete mentionnee par le Gouverneur 
lui-rn~me. 

En outre, que nous .a dit ,le chef 1".:arealle II? En fait1 il nous a dit un.e 
chose aue .ie tiens a relP.vP.r. 
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0Aupe.ravant, nous etions divises en de nombreux petits villages et . 

chefferiesu L"f.1 atagit du Kilimandjaro, sa. propre r~gioi/ ttgraduellement, 

ces unites ae sont amagalniees. Aujourd 1hui, il y a 116 grands villages, 

17 chefferies et 3 regions a.d.ministrat~v,~s places · sous la. direction de . 
chefs el~s respectiv~ment pour les villages, les regions et les divisions. 

Les organes de gouvernement local e~erc~ny une autorite reelle pa.r l'inter

m,dia~re de leu~s conseils qui .sont composes surtout de membres elus • . " 

(T/Pv.817, page_lOl} 

Je n 1ai pas l 1intention de donner lecture de ces pages de la declaration du. 

Chef Marealle. Mais si on a 1y reporte - et je crois qu'il conviendra.it d~ le faire -

on y trouve un compte rendu magnifique de ce qui se fa.it au Kilimandjaro. Et qui 

le fait? Ce~ organismes qui sont composes surtout de membres elus. En fait, 

j'ai appris hier que le Chef _supr~me .lui-m@me etait elu. Jtimaginais ·qu'il·etai~ 

Chef s_upr$me depuis 7ingt-huit generations. Mais j 'ai a.ppr.is qu 'il ete.it ilu,. 

Avec toutes ces elections qui se deroulent. au Tanganyika, 11 est parfaitement 

possible d 1elargir considerablement le droit de suffrage et, pour ma pa.rt, j•es~re 

que ce sera bient8t fait. Je sais qu •~ne t elle mesur~ portera. des fruits, a.uasi 

bie~_pour 1 1Autorite administra.nte que pour. la population du Territoire elle~m~e. 

Nous pensons que lor~que des mesures a~ont ete prises pour augmenter le 

nombre de circonscr:!.ptions I etablir des circonscriptions d •un seul membre . avec . . . . 
liste electorate commune, nommer des ministres elus au gouvei"nemen-t, elargi~ le 

droit de vote .. il est toujours poasibl~ d 'avoir une condition relative ~ la 

residence et une aut:i'.08 rela.~i ve a 1 t~ge - on acce5dera au st3de d.11 g•JUV(!rnement 

responsable au ':':unganyika. D1une fa~on _genera.le, il eat prei'erable qu~une personne 

nta.yant pas v:i.nc;t et un an ne vote pa.a. Me.isles conditions relatives ~. la 

residence et £\, J. 18.'ge devraient suffire. Je constate que le repr~sentan't de 

l'Autorite administrant~ n'a pas d1objection a cette opinion. Par consequent, , 

lorsque toutes ces mesures auront et~. prises, nous arri verons ~ l 1etape du go·1ver-

nement responsa.ble au Tanganyika et nous aurons l~ une base solide pour passer~ 

la mesure suivante qui devrait ~tre 1 1accession ~ la p~eine autonomie. Nous 

rec,:m;mandons vivetnent ces mesw:-es a. l 'Autorite administrante 4ui, :f'ort sagement, 

nous a. d,j~ fa.it savoir qu'elle etablissait un dispositif, · sous forme d 1un comite 

du nouveau Conseil . l~gisla.tif, afin de progresser da.ns cette voie, de fa~on cons .... 

tructive et rapide •. 
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Je dirai main~enant quelques mots des autorites locales. Nous soUlllles 
,. 

heureux de constater qu•il y a un plus grand nornbre de conseil municipaux. J•ai 

dej~ cite la diclare.tion du Gouverneur relative aux milliers de petite conseils 

de village qui ont ete crees. Dans une collectivite agrioole, ces conseils de 

village sont d •une immense importance. D rune part, ils fow:nissent une forination 

essentielle po1.1:r la democratie et, de ce fai t, ils representent un element de 

stabilite, si necessaire ~ l•~tablissetnen'!; d•une societe veritablement democra.tique. 

En pass~nt, j~ dirai notre desir que des elections directes aient lieu egalement 

a. Ji<J15.t--ces conseils de village, aonseil.s de district, de che:f'f~rie et de · sous
c~l!~ie aur la base d·•un dr.oit de vote pour lequel les seules conditions 
requises seront celles de·la residence et de l•~ge. 

Je voudrais- dire quelques mots de la question des libert~s politiques dans 

le Terri toire. M. Nyerere en a abondamment pe.rle. Il est reconfortant de • savoir 

que l 1acti vi te poli tique dans son ensemble est devenue plus • :narquee da.ns= le 

Ter~itoire au cours des deux derni~res annees. Le fa.it que le nombre des sections 

politiques enregistr~es depuis 1955 ~ plus que doubl~ le prouve abondamment. En 

outr~, les articles publi~s par la presse ont montr~ que la population avait' 

acquis \.\O~· plus grande conscience politique •• J'ai cru comprendre, toutefois , · 

.d 1a.pr~s C!e qu'a ·d,clar~ ·M. Nyerere, que la presse ne donna.it pas ··toujours de cette 

activit~. politique le compte rendu·qu•il souhaiterait. Jene puis que lui dire 

que c 1est lA une situation que conne.issent bien, me aemble-t-11, tous ceux qui 

font de · la politique. Nous e.ccueillons avec satisfaction l'enregistrement de ces 

nouvelles organisations et nous voudrions constater un d~veloppement encore plus 

grand de cette activit~ politique. 

Malheureuaement, le Ccnseil a appris que le RegistrA.r of Societ~ avait 

juge n~cessaire d•ennuler l•enregistrement de trois sections de la Tanganyika 

Af~ican National Union et de refuser celui de deux autres sections. Nous ne 

voulona pas, Ace stade de la discussion, commenter cette ~eaure quant au fond, 

mais, ainsi que l'a. fa.it M. Krishna Menon l'an dernier, nous voulons dire que nous 

doutona de la neaessite permanente,da.na J.es circonstances qui existent actuellement 

da.ns le Terri to~.re, d •une legislation -telle que. la Resistration of Societies 

Ordinance. Nous croyons qu 1une telle legislation est·habituellement jug~e nicessaire 

lorsqu 'il y a. une situation de guerre ou une crise semblable. • Aucune situation 

de cette nature n•existe dans le Territoire~ 'L'Autorite administrante ne nous a 

parle dtaucune crise ni d 1aucune guerre. ~n fait, l 1ordre a et~•nia.intenu depuis 
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la signature de l 1Accord de tutelle. Nous savons que cette Ordonna.rlce n•a ete 
appliquee. que dans cinq cas. Nous savons egalement qu'il n•est pas clans les 

intentions de l•Autorite administrante de supprimer les organisations politiques 

ou autres • . Mai(:} 1 'existence du· dispositif cree par cette Ordonn.ance met le 

developpement de la vie politique plus ou moi~s a la merci d 1un ~eul f9n~tionna.ire, 

le Registrar, et cteet sur cet aspect particulier de la question que nous ~evrions, 

nous se~ble-t il, soulever certaines object19ns. A notre avia, . le droit penal 

ordina.ire . du Territoire d~vrait donner des pouvoirs .suf~isants pour p1:endre des 

mesures contre toute societ~ qui agirait contrairement h la loi. 
' . 

Da.ns le m~me ordre d 1idees, nous vo~dl.•ions egalement p~ler qe l'int~rdiction 

tempera.ire qui frappe les decla;i;•a.tions pub:J,.iques du President de la Tanganyika 

African National Union. L~ encore, nous n'ente~dons pas evoquer le fond.de la 

ques~ion, mais nous voudrions soumettre A la consideration de 1 1Auto~ite 
~ • 

administrante. l •id~e qu 1une telle decision a peu de .. chb.nce, en definitive, de 
donner des resultats souhaitables pour la paix et l'ordre dans le Territoire, Il 

' . . 
n•y a pas eu,~ notre connaiasance, de troubles ou de rupture de la paix et les 

reunions tenues en plein air par la ~anganyilca. African National Union se sent 

deroulees da.ns l'ordre, Le public nombreux qui y ass;Lstait s•est bien comporte. 

En outre, le President de la TANlJ nous a dit trE)s nettem~nt q,u•il n•avait -pas 

fait les declarations qu•on lui impu.ta.it~ En tout etat de cause, nous avons ete 

heureux d 1apprenc4'e que le gouverneme_nt examinait tr~s serieusement la question 

et nous esperons qu 1avec les elections futures - et etant donne la declaration du 

President de la T.ANU selon laquelle son parti prendrait part~ ces elections - il 

sera possible au gouvernement a•assurer toutes les libertes necessaires ~ 

11organisation d•une campagne ~lectorale norma.le. 
Avant d 1abandonner le domaine politique, je voudrais souligner un ~utre 

aspect fort encoura.geant de la situation du Tanganyilta, ;re veux parl~r de 

l 1a.ccord g($nera.l qui existe et en vertu duqael le Tanganyilta continuera. d •~tre une 

soci~t~ multiraciale ou 11 y aura justice, liberti et droits egaux pour tous. 

Je voudrais evoq,1er a nouveau les d.t€clarationE qui ont <Jte faites par les 

petitionnaires $ Parlant des milliers dt.Af:,~icains nationalistes, le Chef supr~me 

a d~clar~ ce qui suit: 
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",,.si ces milieux pouvaient ~tre convaincus de la sincerite des autres 

communa.utes, .notamme~t de l telement 19colon", i:1- ne devrai t pas ~tre difficile 

. de le.a amener A se rallier • ~ la conception d tun :ayst~,ne de c;ouvernement 

f'onde aur .l'associ~tion des diverses collectivites, 11 (T{J?V.Jll7, pages 73/75) 
. . 

'Pui's le Chef' supr@me a ajoute quelque chose de tr~a encouragea:nt, Il a 
• ••• • dit : n 

' • • "Enfin, ce dont nous avons desesperement besoin en Afrique orientale, 

c'eat de penser ~ nous-m@mes, non pas en tant qu'Africains, Asiatiques OU 

Europeens, maia avant tout en tant que Tanganyika.is, ayant une fierte 

commune de notre pays ·et conscient des privil~ges et des obligations que 

·nous partageons en commun." (I£id,' page 107) 
c •est 1~ une declaration frappante venant d t·un Africair .• • Qu tun Africa.in dise: . . 

1'Nous avons besoin • d.e penser ~ nous-me'mes·; non pas en ·tant qu t Af'ricains, c •est 1~, 
I 

je crois, une d~claration vraiment frappante a lo.q_uelle nous devrions tous 
penser et qui devrai t ~tr-~ encourageante pour r..e::.us. 
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Je voudrais citer ce qu'a. d:it 1.1. Nyerere a ce sujet, car, u i:10n e.v:!.s, 

il n'a pas toins inoiate sur ce point, Voici ce qu 1il a dit: 

"Je vou.drais soulicner ce que j 'ai deja. dit oaintes et 1::aintes fois au 

Tanganyika,et je crois qu I il est ir.:possible que 1 1 on ne r.:e cor.iprcnne pas : 

je ne veux pas creer d 1antagonis~e racial dans le pays. J'ai consacre 

dix r.1inutes de n~on di scours a Dar es -Sa.lar.1" -

Ceci, a uropos , est le far.1eux discours enregistre sur ba1:1da, je crois -
11a dire aux Africa.ins pourquoi ils ne doivent pas chercher querellc awe 

Asiatiques, pourquoi ils ne doivent pas non plus chercher quel'elle e.ux 

Europeens. J'ai insiste sur le fait que ceux-ci sont nos voisins et qu'ils 

le seront de f aqon perr.ianente, que nous ne voulions rien faire a 1 1 heure 

actuelle qui puiisse creer de 1 1 ar.1ertune dans le pays . 11 (T/PV . 818 , p. 26) 

Ceci est aussi fort encourageant . C'est une declaration precise , categorique, 

et je crois que nous devrions gtre tres heureux que M. Nyerere l'ait faite. 

Je suis absolur~ent certain qu 1 il etait sincere. 

Il y a , dans ce domaine, une autre citation tr?::s i1~1vortt.a.1te que je voudrais 

6e;aler.:;ent faire - c 'est une citation tiree d 1une declaration de Sir Andrew Cohen. 

J'a.i deja dit tout a l 1heure que je voulais prouver cor.1bien les dee.la.rations 

de diverses personnes etaient proches - c'est peut-etre la seule justification 

de ces discours. Voici ce qu 'a dit Sir Andrew Cohen: 

"Il y a au Tanganyika des habitants ap1:artenant a plus d 'une race, r.1ais 

appartenant par leur origine au Territoir e r.1~1:!e; ils doiven't tous jouir des 

droits ~a.rantis par l'Accord de tutelle et par la Charte . Je crois que; 

d'une t~aniere genera.le , les Africains du Tanganyika reconnaissent la contri

bution 'pass0e, actuelle et future auportee par des rac€s d I inmi'grallts; je 

pensc que, d 'une r.1e.niere generale, ils en reconnaissent 1 1 ir.1portance a la 

fois pour leur proe;res individuel et pour celui du Territoire dans .son 

enser.1ble. J'ai ete heureux d'entendre les deux petitionnaires l'admettre, 

en ten:1es g6neraux La.ans leurs declaration~"• (T/PV.82O, l?• 31) 
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C • est la ce qu 'a ~it Sir, __ Andrew C.qh_e~. q~i ~st done, si j 'ai bien co1i1pr~s, 

e~tre en harr.10nie a,vec ces vues. En fa.it, cette_ derniere phrase, nous semble-t-il, . . . .~ 
indique qu' en dernH:ire a_nalyse il. n 'y a pas . de grande difference dans la f aqon 

dont le s pet it ionnaires d 'une part, et 1 1 Adr.1inis tratiqp. d 'autre part, envisagent 
. ' 

la question, Ceci est encore un excellent rayon d 1espoir dans la situation 

au Tanganyika. 

Je voudrais r.1aintenant passer aux aspects econor.liques de la situation dans 
' . . . 

le Territoire. ComrJe j 1ai pris un peu plus de te~ps que je ne le pensais pour 

parler du proares politique dans le 1rerritoire, -. je pensa.is y consacrer dix 
. . 

minutes - j 'essaierai d'~tre bref en ce qui concerne le_s aspects econor.lique, social 

et autres, 

Dans · le douaine 
,, 

econonique, netts voyons e,sec satisfaction que le cor.1r.1e;t"ce 
' 

se developpe en general de maniere satisfaisante dans le pays. Nous notons 

le developper.1ent des cultures cot~tcrciales telles que le coton et le sucre, 

en particulier, et nous esperons que l'Autorite adJ.1inistrante, ave~ la collabora

tion de la population, ira rap'idenent de 1 • avant dans ce dor.1aine. 

En ce . qui concerne le plan de developpeuent, nous cor,1prenons qu' il y a des 
. ' . . ' . 

difficultes financi0res, r.1ais nous esperons que le fonde du qolonial Developneni 
t • t 

and ~-Jel:f'are scra particuliere1:1ent bienveillant ~u 1.ranganyika, ou _une experience 

politique est ac~uelle~1ent en cours et doit gtre encouragee par le devclop·pement 
, • . • • 4 • • 

econom:i.qut:::. Nous esperons que le Gouvernement rlu Royuume-Uni envisogera la 
. . 

possibilite de donner au Tanganyika une part r.1€r.1e disproportionnee de -ce fonds. 

J 'en arri v0 r.1aintenant a un ·point extr€mer.1ent ir.1portant dans le dor.1aine 

eco~or:1ique. Nous s01:m1es convaincus que la stabilite a long terr,1e et la prosperite 

du pays doivent dependre essentiellement du progrea des Africains en tant que 

producteurs de biens et de services et de leur association ~a plus etroite 

aux diverses forr.1es d'activite 6conomique a.ans le rrerritoire. Je voudrais 

rappeler le cor:1pte rendu fascinant que le chef Iilarealle II nous a donne de 

~.!. Kilt,:!!!apjaro _ _!~~~y~~Co-operative Union, qui a accompli une t~che fort utile 

parr.i.i les petites planteurs de cafe; elle a egaler.:ent etabli une ecole agricole 

et developpe les ressources en eau de la re~ion afin que les cultures puissent 

$tre elargies et etendues a d's.utres parties du Territoire. Cette coopei'ative 

a montre cor.l:tent le producteur africain peut, gr~ce a la cooperation, r.1ettre eu 
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valcu:c le '.rerri to ire, re lever le ni vea.u de yj_e de la population africaine et, 

d'une faqon generale, realiser des progres dans la direction que nous souhaitons 

tous lui voir prendre .. 

Cependant, d'une ~oniere generale, u l'heure actuelle la production 

africaine est ralativer.1ent faible, bien que les cooperatives qui ont ete 

orgo.nisees da11s ce dor.iaine aient sti1~1ule la production. Les effets du • 

plan et du developper.1ent econor.1ique sur la production africaine ne sent pas 

asscz forts, . et no1.1.s serions tr0s beureui~ de voir se developper des acti vi tes 
telles que cell~ de la Tanganyika A13ric:fitu:cal Corporation, qui met lcs terres 

en valeur 8t les loue ~ bail aux ~crmiers. 

Nous aver.is note avec int~r~t la c'l.~ation d 'un 1:1ouve1:1ent spootane qui a ete 

dec:rit cor.:r.1e un plan de productivite africaine accrue, inspire. par J..es r.:er.1bres 

a.fricains du Conseil legislatif, qui envisagent r:.aintcnant les possibilites et 

les r.1ethorles u sui Vl"e pour augr.1enter la producti vi te e,fr~.caine des terres. 

La encore, le plus grand obstacle, d'aprcs l'un des petit ionnaires, serait le 

r.:anque de foods. Nous pens ons que des pro j ets de ce geore qui sont d 'une 

importance nationale et ont des efi'ets directs sur la production africaine, 

devraient e:tre finances par le foods du Colonial Developr:ent ancl \·1elfare. 

Ceci rJ.c conduit a une autrc. question fort ir1portante de l 'avis de r.1a 

deleeation - iJ. s'agit de la question de l'alienation des terres. I'Tou.s croyons 

cor.1prendrc que, c.1epuis 191~9, plus de 1,8 r.lillions d' acres de terres ont ete 
o.lion6s. Des chiffres donnes par le Representant special en reponse a une question 

poseL· par le representant de l 'Union sovi6tique, nous avons e:ppris que la plupart 

de ces ter:reo ont ete oJ.ieneea a des non .. Africa.ins. En 19'.36, par exe1:1ple, 

2. 7ii2 acrec seulement ont ete aliene'es aux Africa.ins, alors que plus de 124.ooo 
acres 1 10taient a des non-Africa.ins. Franchcr.~cnt, l I alienation des te1·res en 

li.friquc a une connotation qui est liee aux diff'icu1t6s politiques regnan•(j dans ce 

continent. H•:>us devons faire face a ce fait duns un esprit de franchise. Nous 

davons examiner de faqon aussi objective que possible la question de savoir si 

ces alienations soot sages, particuliere1:1ent a ce stade du developpe1:1ent du 

Territoire, ou le r::.ouvenent de la population africaine ne peut que signifier 

qu'elle veut travailler sur sa propre terre et la nettre en valeur pour son 

prop:re cor.1pte. 
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Ou.tre cette importante consideration politique pragma.tique, ma. delegation 

doute que des alienati.cns, du genre de celles qui ont ete effectuees et dans 

cette mesure, soient vraiment conformes ~ l'esprit de l 1Accord de tutelle. 

Jtai lu 1 1article 8 de cet Accord tr~s attentivement, et je voudrais demander 

~tousles membres du Conseil de bien vouloir l'examiner. Que nous dit--il? 

Tout d'abord, il nous dit que dans toutes les lois fonci~res, 1 1Autorite admi

nistrante devra : 

"Respecter les droits et sauvegarder" -

Je re!)~te : 11 sanvegarder11 
-

"les inter~ts, ta.nt presents que future d.e la population :tndig~ne. 11 

Voil~ ·1a phrase essentielle qui regit tout le probl~me. 

La phrase suivante est encore plus importarite. Elle commence par ~ire: 

"Aucune propriete :f'onci~re ••• ne pourra faire l'objet d'un transfert, except~ 

enti·e indig~nes" • 
Certes, il y a la une rJserve, mais quand l•article contient deux princit~s tr~s 

nets, qui sont ceux que je viens de di-re et qui constituent le fond me'me de 

l 1article, une telle riserve l)eut signifier seulement que des terres ne peuvent 

faire l'objet d 1un transfert dans dtautres circonstances que a.ans des cas 

exceptionn.e ls . 
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"L'Autorite chargee de l 1adminiotx-ation devra.1 dans 1 1etablissement 

des lois relatives a la. tenure du sol ou au tranofert de la propri6te 

fonci0re et des ressources naturelles, prendre en consideration les lois et 

les coutumes indigenes, reapecter les droits et sauvegarder les inter~ts, 
tant presents que future, de la population indigbne • .Aucune propriete 

fonciere ou aucune resscurce naturelle appar-cenant a des indigenes ne pourra 

faire 1 1objet d1un tranefert, exce.pte entre indieenes, sans qu'il y a.it eu 

approbation de l' a.u'tiorite publj,que competente ••• 11 

J 1 insiste sur cette clause : "&ans qu'il y a.it eu approbation preala.ble de 

l 1auto:cite publique competente 11 • ic.lU •est-ce qt.le cela. signifie? Cela signifie que 

le trensfert de terres a des non~Mriceins doit Gtre l 1exception. Tel est 

l 1esprit de cet article a notre a.vis. Nous eatimons que le consentement des chefs 

qui est demande a cet egard ne peut pas @tre le facteur determinant. L'Accord de 

tut·, elle vient e.vcn·t ce consentement et, d.e toute fa.~on, les tranat.'erts de terres 

a des non-Africains ne peuvent ~tre que 1 1exception. 
Tel est 1 1esprit de l 1article 8 et, a notre avis, c 1est da.ns ce sens qu'il 

convient d t interpreter cet article en pratique, particulieremen·b mainten,ant, au 

Tanganyikno S1il fnut qu 1il y ait consentement, cela. doit ~tre le consentQment . 
de la tribu dans son ensemble et il ne peut ~tre reQU qu 1 apres quc la question 

a ate ~xpliquee a la tribu pend~nt un temps assez long. . . 
Telle est 1 1 opini<?n a.e not1·e delegation et, tres serieusement, nous avons 

fa~t ~a suagestion a. l 1Autorite administro.nte en tenant compte des _ facteurs poli

tiques au Tanganyika, du desir du pe~ple africa.in de progresser et de sa capacite 

de le faire, coxmne cela a ate demontre si brillamment dans le cas de la region 

du Kilimandjar~. 
Je ferai me.intene.nt quelques observations po.rtant sur le progres social e't1 

le proBres de 11ensRignement. 
Au cours de la periode consacree a.ux questions, j'ai attire l 1attent'ion sur 

les dis~vosit,ions de la Convention relative au travail force. Comme je l 1ai dit, 

ces dis1Jositions sont tres clo.ires.. Le travail force n1est :penrds qu•a t:i.'tre 

transitoire. C'est une Convention qui relllonte a 1930, Nous sommes maintenant 

en 1957. Je crois que cette Convention a 6-te rati:1:'iee en 1936 et qu r elle est 



VG/JM. T/PV.821 
-97 - U. Lall (Inde) ___ ,_,__,_ ............ 

entr.ee en vigueur cette m~me em,.ee. Vinst et un ans se sont ecoules. J' ai ete 
heureux de cons-cater que, po1.tr des trava.ux p'Ublics d 8importance secondaire, on 

ne reoourt plus au travail force; mais ce n 1est pas le cas pour le portage. 

Je comprends les preoccupations des fonctionnaires cle district. Jc• J.t ai ete 
moi-m&ie. Ma.is, quand nous ne pouvions. pas porter nos bagages ou les faire 

transporter par "jeep", nous avions des mules. I1 y a baaucoup de mules dans 

1 1Inde - nous pouvons en envoyer - et elles font d'excellenta porteurs. Elles 

ont plus de jambes que les porteurs humains. Pour parler serieusement, je 

rappellerai que nous avons ·cette convention sur le travail force qui stipule 

que ce travail force :.ae :peut ~-' .. re qu 'une mesure transitoire. Or nous constatons 

qu 1on y a toujours recours et mSme toujours de.vantage. J'admets volontiers que 

la plupart des fonctionnaires de dist~ict _ne sortent pas pour se livrer au 

plaisir de la. chasse, ma.is qu I ils le font dans un but utile. Cependan't, le 

fa.it. est qu'il. y a la i.tne infraction a. la convention et, au nom de 1 1.Au·i:,orite 

a.dmin:i.strante, je voudrais qu' il n 1y e!tt pas d' infraction a. la convention alors que, 

en creant la terre" Dieu y a place des mules. Oh! Je ea.is bien qu' il y a la 
mouche to0-tse; mais je prefere qu 2elle exerce ses ravages sur lea mules plutat 

que sur les hommes. Mais j 1en ai fini avec cette question du travail force. 

Il y a un au'l:ire probleme qui me preoccupe; c 'est le fai•~ que, au cours de 

ces derni~~es annees, la discrimination racia.le continue de se manifeater sous 

une forme ou sous une autre. Nous savons que le gouvernement a fa.it des efforts 

pour la faire diaparattre. Nous connaissons aussi lee difficultes que creent 

certaines sections de la. population. Na.is nous est,imons qu 'un programme positif 

pour la auppresaion de cette pratique doit ~tre elabore, quand ce ne sere.it que 

pour convaincre lea Africa.ins que ce probleme n'est pas le fa.it du gouvernement, 

me.is le resultat d1une situation depassee provenant de certaines differences 

sociales, financieres, etc. qui, malheureµsement, ~orreopondent a des differences 

de race, Nous estimons que le gouvernement doi t jouer reellement le r81e de chef 

en la matiere et le faire tres nettement. 
· Je ferai maintenant quelques observations a propos de l I enseignement. Ma. 

delegation a ate tres inlpresaionnee par ce qu 1a dit le chef ~larealle II ace sujet. 
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Ila declare que toutes lea tribus avaient soif d 1instruction, une soif intense. 

Je le croia parce que je suis sOr qu'il disait la verite et j'ai vu combien 

etaient impressionnanta les chiffres qui ten10ignent de cette soif intense 

d1instruction. Le chef ~~realle II a fait ensuite certaines observations sur 

lesquelles je dois de nouveau attirer 1 1attention du Conseil. Il ·s dit: 

n.A propos de l I ens1Aignement seccndaire au Tanganyika, il est, peut-~tre. 

oppo~tun de dire ici qu 1il existe maintenant un climat politique et social 

9,u1. L)l:'!r.met <1e declru:ei~ ofi':i.ctellemcut., avec harc.1.icsse, qu'aJ?l'fi5 t1ne certa.ine 

periode, il n'y aura plus aucune discrimination dans lea ecoles sec(,)ndair~s 
subventionnees par 1 1Etat. Si nous ne pouvons pas dire cela aujourd'hui a~ 

Tanganyika, Je ne sais pas ou. on pourra. le dire. C~tte decla,i, at.ion hardie., 

non seulement inspirere. confiance aux .Africains, ma.is elle confirmera. aussi 

une fois encore que la revendieation d 1un loyalisme commun au Tanganyika, 

de service•:3 co:umuns et de privileges communs, n' est pas une simple platitud2." 
( T /Pv, rr:.. 7 , 1) , 86 ) 
•• ,..,. .... .,. ~---·.-> ·~ _.,......,. 

L'Auto1~i:ti6 G-S~:!.uistrante et les petitionna.ires - et, en .fait, tout le monde -

c~nt ataccord ?ou= di=e qu'il s'agit d1une scciete multiraciaJ.e et qu1il doit y 
' . 

e.voi:i.1 u:-. luyo.2..i:·,me ~oMnun. Si tel est· le ca,s., cie que le chef a dit est parfai

temeut· ~~i!.sonnt~~)~-e et plus vi te oele. sere. fait, m:i.eux· ce Gere pour. t ous l es 

habitant ~, du Tnn:;:cnyik~. Iilous attirons l'attention de l 1Autorite aclministrante 

sur cettc suggestion et sur ces idees du chef i,hrealle II. 

Nm:::; avons ete heureux de noter les observations du Gouverneui• du Tanganyika 

qui a, souligne ltimportance de l'instruction. Jene les citerai pas maintenant 

parce que je suis sOr ~ue tout le monde est fatigue de ce long discours. Cependant, 

pour reaUii!er certa.ines des mesures constructives qui doivent ~tre prises dans le 

domaine de 1 1enseignen1ent, j 1 indiquerai les su1vantes: l) developpement des 

installations pour les ecoleu intermediaires a.fin d 1evi-ter le gaspillage apres 

le cycle primaire et de donner a 1 1ensemble de la population suffisa.mment 

d I instruction poui1 lu:L permettre de s I interesser verita.blement au :progres 

polit,ique et agricole du 1."re1·ritoil•e ains:J. qu 1a d1autres activites civiques; 
2) ·,11:•ioc en cons:i.dero;i.iion des :tc10os e~:p11 i:116t:1 pa,1~ le chef a'lt sujet des ecoles 
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interraciales; 3) developpement des installations pour l 1enseignement technique, 

y compris 1 1agriculture, la formation d'ingenieurs, de mecaniciens, etc.; . 
4) transfor1nation de la decision de c~eer une universite dans le Territoire en 

realite, e.ussitot que possi..ble, 

Ces mesures prises dans le domaine de l 1enseignement, si elles corcident avec 

les mesures d1ordre politique que nous avon~ exposees devant le Conseil et sur 

lesquelles nous invi tons 1 t Auteri te administ,rante a. reflechir, ains i que lea 

elements extr~mement importants que nous avons soulignes a~ sujet de 1 1alienation 

des terres, correspondent, a notre avis, a l 1esprit et a la lettre de 11Accord . 
de tutelle et de la Cha.rte. Nous sommes certains que le representant du 
Royaume-Uni comprendra qu 1en faisant ces observations, nous sommes guides par 

notre propre .experience dans le cadre de laquelle nous etions et;roitement associes 

avec le Royaume-Uni., par ce qui se pasee main·tenant dans les Tei•ritoires de 

1 1.Afrique occidentale dent le gouvernement de Se. Najeste dans le Royaume-Uni est 

responsable, et par la preoccupation des besoins inherenta a la situation du 

Territoire lui-m@me. 
~ ·daveloppement du nat ionalisme, dans un Territoire sous tutelle, est un 

evenement ·normal, naturel, qui doit ~t,re encourage par l'Autorite administrante, 

Il n1y a aucune raison pour que., fondamentalement., ce mouvement soit oppose au 

gouvernement parce que le~ objectifs du gouvernement et ceux des nationalistes 

doivent @tre les m@mes, Ila sont exposes dans le. Charte et im_posas par 1 1Accord 

de tutelle. 
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Avant d'en terminer sur ce sujet, je voudrais parler d'une interessante 

enl'lssion de radio faite en avril dernier a la BBC par l'un des representants ici 

presents, Sir Andrew Cohen, et je voudrais citer brievement des extraits de cette 

declaration. ,Je suis certain que Sir i.ndrew Cohen est capable de nous dire 

maintenant la .meme chose si nous lui donnons la possibilite de le faire: 

(fnterpre~ation de seance) 
. "Le natiol'lal~sme, au sens ou je l' entenda, est quelque chose sans quoi 

on ne peut pa$ arriver a creer uue nation. c•est la le ciment m~me 

qui Rat n,cessaire pour cr,er un Etat. Nous be pouvons pas 
accepter des campaBnes extremistes, mais si nous n'arrivone pas a collaborer 
avec lea nationalistes ceJ.a pourrait ~tre notre faute ainsi que la leur, et 

nous perdrions l'avantage car le nationalisme est une chose qui peut 

representer non seulement uue force constructive dans le domaine economique 

et dans le. donia-ine social, mais encore un element d I union politique". ' 

D'une faqon genera-le, nous sommes d1accord avec cette declaration, comme 

nous sommee d' accord, · en f'ait,· sur les ob.jectifs et lea buta que ~ous avons prevus 

pour le Tanganyika, et nous sormnes certains qu'avec de la sagesse et des plans 
rationnels, et compte tenu de ce nationalisme du Tanganyika, il sera possible a 

• ce Torritoire a•arriver au but fixe par la Che.rte • . Nous demandons a l'Autorite 
administrante de retenir cette suggestion qui pourra lui faciliter son action. 

Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais) : J 1hesite a donner la 
parole a un autre orateur maintenant. Cependant si le Conseil n'a pas d'objections 

a presenter, Jc demanderai au representant d'Hatti s•11 est dispose a pr~ndre 
. 

la parole devant le Conseil. 

1-l. DORSINVILLill (Ha:tti) : Il serait vain de pretendre que nous n1attendions 

pas avec. une vive impatience les declarations de l'Autorite administrante au sujet 
' 

,. de 1 1 evolution du Territoire du Tanganyika, le ~onseil de tutelle ayant reconnu 

depuiij longtemps 4ue les informations les plus ~ecentes. mettaient dans un jour 

plus precis le tableau de la situation pour 1•anneP. du rapport en co'u:rs de revue. 

Nous .avons done pr$te une attention soutenue aux declarations du representant du 

Royaume .... Uni, S;ir Andrew Co~en et au remarquable expose du Repreaentant special, 

i•i- Fletcher-Cooke• . 
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• La verite nous force a dire que nous avons immediatement releve une omission 

qui nous avo.it paru signific::ative d 'une volo11·be deliberee : celle d' ignorer 

completement la resoiliution de l 1As$emblee generale 1065 (XI) du 26 fevrier 1957 . 
qui est a l'ordre du jour de notre session. Certes, nous savons que ladite 

resolution a ete, dans le temps, declaree irrecevable par des porte-parole 

autorises du Gouvernement britannique, de ni~me qu'elle a fait l'objet de commen
taires tres severes de l~ part de la presse metropolitaine et de la r>resse du 

Territoire. 
L1on pouvait m~me inferer de certains jugements portes tant$t sur le c8te 

"irrealis~eu de certaines revendications, tant8t sur le c8te "pernicieux" de 
certaines activites de la Tanganyika African National Union, que c•etait la 

autant de nouve~les condamnations. 
Le declaration faite hier par le representant du Royaume-Uni nous a quelque 

peu rasserenes. Nous avons compris alors qu'il se reservait pour plus tard, 
apres s'&tre rendu compte de la tournure des debata, apres avoir entendu lea 

petitionna.ires et avoir vu lee reactions du Conseil devant les delicats proble::mes 

du Te:rritoire. 
Il nous a semble, done, que la rencontre qui a eu lieu ici a permis a chacun 

• de nous de se rersuader que la distance qui nous separe est peut-~tre bien moindre 

que 11on n'avait pule redouter, Mais si nous sommes disposes a considerer les 

paroles prononcees hier comme le signe annonciateur d'un tournant de la direction 

que nous avona desire voir prenure, nous pensone pouvoir encore dire que nous 

avions quelque raison de manifester des craintes. Les procus-verbaux de la 

Quatrieme Commission et du Conseil de tutelle sont la pour le prouver. 

Au vrai, a cette session m~me, de tres nombreuses et tree interessantes 

que$tiona ont ete posees tour a tour par les membres du Conaeil et de tree 

intel:'esaontes reponses ont ete i'a.ites. Sur des points qui nous paraissent 

d1importance vitale, peut-~t:re n'avons-nous -pas toute la satisfaction desirable • 

. Nous nous sommes reportes a cette seance du 8 mars 1955, de la quinziome session 
du Conseil de tutelle ou, au nom de la delegation a•Ha5.'.ti, nous formulions nos 

observations a la suite des declarations faites par le President de la delegation 

des membres non-fonctionnaires du .Conseil legislatif. Il y aurait vraiment peu 

de choses a y changer. Noa observations sont encore valables quant au fond, a 
la date actuelle. 
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Le Representant special a eu la bonte de signaler que si 11 on prena ·1a peine 

de comparer ce qu' ete.it la representation des trois races pr1ncip!3.les a 1.t Conae:tl 

legislatif en 1954 et ce qu•elle est ou sera tros bien·t$t au Conseil legielatif 

et au Conseil executif, on ne pourra manquer denoter un progres considerable, 

particulierement en ce qui co11cerne la representation africaine. Nous n1 avons 

jamais dit que l'augmentation de la representation au Conseil legislatif n'etait 

pas une amelioration, de m6me que 1' introdi.1ction des elections, rec'me au suffrage 

restreint, et la nomination des l1iuistres adjoints africains,sont encore des 
progres. 

i•iais si nous t1dmettons cela, nous restone encore separ1s malheureusement 

d1avec l'Autorite administral'l.te, aur certainee questions de fond qui 11' ont pas 

encore change, la politique de 1 1 Auto1::i te adminis•crante demeurant axee aur des 

principes qui ne peuvent tous --:eticontre:r notre accord, 

C1est d 1abord et surtout ce que ll'on np:pelle la politique de la. "multi-

raciali te11
, Si ~ton entendai t seulemen·c par la que, toute societe etant composee 

d'origines ethniques dive~ses,par suite du brassage millenaire des ~ivers courants 

de populations, la politique de 1 1 Autori te administraiite est a I ignorer la notion 

de race dana l'education de l'element humain et la promotion d1une collectivite 

debarrassee de p,:-ejuges, ma delegation serai t la premiere a applaudir, Confesserais

je que +a delegation d 1Ha!ti n'o ete amenee a preudre conscience de l'existence de 

ce qu1il 13st convenu d1appeler "un problome de races" que du jour ou elle a ete 
' 

intimement associee aux travaux du Conseil de tutelle et a l'examen des conditions 

dans certaina Territoires sous tutelle, surtout la ou la mention d~ la race revient 
connne un lancinant leit-motiv. 

Des esprits d1elite sont sinceres quand ils nous disent que la politique de la 

1!1Ultiracialite ne faiii que reconna1:tre l'importance des contributions respectives 

des trois races principalea au devenir du Tcrritoire. Voudra-t-on admettre que 
des esprits tout aussi honue'tes -peuvent voir dans cette politique ce que nous 

avons appele il y a deux ans "une hierarchisation officielle des races"? 

Pourquoi done, le Chef Marealle IJ, dans sa remarquable declaration du lundi 

17 'juin, a-t-il plaide pour ce qu'il a appele "une reorientation psychologique11 ? 

Notre crainte est de voir se perpetuer des privileges qui ne se fond~nt pas sur les 

St.'lUles capacites individuelles, mais qui sont at·tribues a des groupements humains 
en tant que tels. 
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tl@me l'introduction des elections pour le Conseil lecislotif nous laisse 

avec des sentiments mitiges. Non seulernent la representation paritaire est 

maintenue, mais l'elec'teur n'a pas le choix •. Il doit voter pour les repre

sentants des trois races. 1. 1 ai•gument que l' electeur europeen et l I olecteur 

aaiatique so_nt soumis a la m.eme obligation que l I electeur africain nous para-it 

peu pertinent dans le contexte politico-social du Territoire. . . 

Tout ceci pourrai·t etre accepte avec moirjs d1apprehension,Monsieur le 

President, si nous savions exactement ou nous allons, ' Hier, le distingue 

representant du Royaurne-Uni a f~it une declaration un peu plus rassurante que 

ce que nous avions accoutume d1entendre anterieurement- Il nous a dit en effet: 

"The present system has worked well under present conditions and it 

would, I b_elieve, be wise to see ho,-1 it operates when it is ccmbined with 

the elective principle. \/hen introduced it was designed to last for a 

considerable time, but it again has never been placed in the category of the 

laws of the ~~des and Persians. If it should cease to meet the needs of 

the Territory, it will of course be changed", (T/PV.820, P• 28/30) 
• --

Et le.representant du Royaume-Uni a rappele 4u'un Comite~du nouveau Conseil 

legislatif,vers fin 1959,etudiera probablement la question de la representation. 

Ainsi, on peut esperer une evolution plus rapidequ 1on ne le laissait 

entendre il y a peu de temps. On disai t a la de:i:·niere Assemblee generale que 

nous n1 accor.?,ions d1attention qu'au point de ·vue d'un seu.J,. petitionnaire. Nous 

avons eu l I opportunite ~.'en entendre deux a cette session du Conseil, le Chef 
,.Marealle II et M. :Nyerere qui, sur bien des points, ont exprime des vucs id.entiques. 

Le Chef' Marealle II que nous avons entendu pour la premiere i'ois a dit des 

choses pour lesquelles nous plaidons ici. Ila analyse le climat politique et 

psychologique et il a fait des observations fort judicieuses. Nous avions done 

raison de penser et de dire le 8 mars 1955 que tres certainement devaient exister 

au Tanganyika bon nombre de personnes de bonne volonte et de bonne foi "pour 

preparer la releve que tous lee moderes souhaitent se realiser dans une atmos

phere de comprehension et d. 1harmonie". La delegation d'Hatti est heureuse de 

saisir 1 1~pportunite de la presence cote a c6te au sein du·conseil de ces deux 

rema~quables personnalites du Tanganyika, le Chef ~Jarealle II et M• Nyerere 

pour les assurer de sa sympathie et ?,e_ sa confiance. Elle rejoint le r:rresentant 

du Royaume-Uni dans ce qu'il exprimait hier: 
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"My advice to Africans••• would be to recognise the tasks and the 
challenge and the problems wh:tch lie ahead of them, but to have ·confidence 

in themselves and their future. That confidence is justified, and Africans 

in Tan£5anyika need hove no fears f'Ol" their future or i'or the great and 

continually growins part which they will undoubtedly play in all aspects of 

progress and life of the territory". (T/PV.820t P• 32) 
Nous avons pr~te:[srande a.tten.tion ace qu'a dit le representant special au 

sujet de la situation economique au Tanganyika, des difficultes rencontrees pour 
l'expanoion rapide de cette economie, de la necesaito ucs investisscments prives 
et de l'utilite, d'une aide financiere internationale. 

Au sujet de cette derniere for1ne d 1aide, un de nos collegues a deja fait 

allusion a la posaibilite pour l'Autorite administrante d1avoir recours a la 

Banque internationale de developpement et de reconstruction.En fait,le Representant 
sp6cial· nous a dit que la Banque avait accordc, il y a quelque temps, un pret a 
la Commission a~ 1 1.illast Afri~ pour les chemins de fer et qu1une valeur de 
6 millions avait ete attribuee au Territoire. Il y a done un precedent, meme 
indirect, dent l 1Autorite administrante peut se prevaloir. 

Jc voudr~is faire un bref co1n1nentaire au sujet de ce qui a ate dit en ce 
qui concerne une aide financiere directe de l 10rganisation des Nations Unies. 

C'est la deuxieme fois, je pense, qu 1une autorite administrante y a fait allusion. 
L1un de ncs collegues a fait une mise au point a cet egard, a laquelle la dele

gation d' Ha:tti souscrit volontiers. Elle se demande s' il ne conviendrait pas 
tiue les autorites administrantes, qui sent aussi bien informees que nous de 

l 1 impossibilite actuelle d'une aide financiere directe des Nations Unies, se 
montrent un peu plus prudentes dans la i'cr1J1.llation de leur pensee a cet egard 

et la nuancent de fagon a ne pas creer parmi les personnes moins bien informees 

- et je pense aussi bien aux autochtones qu'aux autres habitants des Territoires

l'impression fausse quo les Nations Unies pourraient fournir cette aide, mais 
s 1y refuaent, On risque de provoquer bien inutilement de la deception et du resijen

timent. Tant que le SUIW'1tD n • existe pas, 11 est vain de parler d 1 une aide financiere 
direct.e des Nations Unies. 

Il y a bien des formes d'assistance possible. On a deja mentionne la Banque 

internationale. Il y a des aides mixtes gouvernementales ou en provenance des 

institutions specialisees. Encore faut .. iJ; que l'Autorite administrante n 1besite 
pas ales solliciter! 



T/PV, 821 
-108- M. Dorsinville (HaitJ.) 

Quant aux investiosements prives, la. delegation d' Haiti pu1Joc qu' ilc; 

devraient ~trc encoura~es, l!ous ectimons seu..1.ement que l 1Autorito o.d.ministrante 

ne devrai t en e.'1cun cas se montrer diopooee a accepter des conditions draconien

nes. On n ].Jarl6 du projot de K'llo1uberoc- J 1 avoue que j I ai ete moins fgche 

de 1 1 ~eh\ c de ce pr.ojet, pour le raisc.,n J118me dont16e pnr le ReprtGsenbarrb special, 

c I est-u~,dire 1; in pocsilJ:!.li te de trouVL:l' 1 1.:1 0 3 rnillions et demi q_-...ie necac;ci tai t 

la construction d.1.~ c-hcm:ht. de fer, ce qui etsit. l'une des co:nditions posees par 

la Societe Sud-Afr:!.ca:f.nec Il y a"rc:d t d t au.tres condi -cions qui, paratt-il, etaient 

accc:i_)tab2.en pour l 1Lutci-ito t.dtidn:~;:; tronte : boil de 99 ans; monopole sucrier de 

25 ans11 lious ,rrono, a.ans l e tcru~·.s, fai·t connc:l:tre noo 0cntiments au sujet du 

bail emphyth6otig_ue dans les T-.::rritoires sous tutel1e, Il nous :parf.\it dif:f'icile 

d' accepter 1 1 idee 4½ rune ex!1lo5. ta tic~ sucr".ero r..Scess~to unc ccnccssion de 99 ans. 

Quant au monopole de 25 uns, il .1C'w!S s0ri1ble qu' il eut . ete plus raisonna ble d I y 

substituer une recluction ou unc uxonuru't:i.011 te;nporaire de ta~~e·s, pour permettre 

a 1 1 entrepric~ t .:~ fa .1 
•• :!:'e face a deo di:t'fl cu~tes possibles au cours des premieres 

annecs d 1e~<:ploitet:L~;.--i, pJ.utct que de i'ermer la port3 a toutc posoibilite de 
. 

concu:rrence, alors que le Ter~itoi~e a bcsoin de recevoir le maximum d1investis-

s ements po~sible. 

Le Represent,ant special a pai"le des"conditiono irrealistes11 exprimees par 

ce1:tains au moment ou 1 1 on examina:L t le :pro jet de Kilcmberoc Il a cite : ls 

participation ai'ricaine aux capitaux et la cultul•e de la canne. Dans le premier 

cas, a-t-il dit, l'Adiaini st ration, manquant d'o.rgcnt, ne pourrait pas acheter des 

actions pou.r les rcvendre plus tu:::•d aix~ Af~:icains. La d0l0Gation d' Ha'iti pense 

qu' il existe une autre faqon de fai;:•e pa1~t.icil)er le Terri toire au ce.pi tol, et 

elle l'a sioiale en d 1autres occ::i.r-:ion$ : la terre suj3tte a concassion devrait etre 

evaluee non en raison de sa voleur actuellc, qni peut @tre tres reduite, mais en 

raison de sa valeur potentiellc, comr>te tenu de la nature et de la duree de l'exploi

tation. Elle representurait oinsi un copital en nature beaucoup plue important, 

qui consti·liuerai t l' apfor.t du Terrt toire, en ochanGe duquel un eertain nombre 

d' actions serai·ti remis , Ainsi, le '11erri to ire henoficierai t de 1 1 cxplo:ltat ion 
' non plus ceulemcnt par les taxes ou redevances, ou encore par les salai:t'es payes . 
a la mo.in-d'oeuvre. Cea actions pourraient etre vendues en temps opportun, au.'C 

Africains excl1~sivemen'ii, qui, nous a-t-on dit, ont commence a reconn:attre la valeur 

de l 1eparGne. 

Le Representant special a fait ressortir encore, au sujet du projet de 

Kilombero , que les terres qu'il avait ete envisace d 1utiliser n1etaient pas occupees. 
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L I argument est serieux, mais il n I aurai t certainement pas la rn@me force dans • 

le Cl\e do tout o.utre cndroit ou les A:f'ricoins sont ef'fecti~rement installes. 
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Si le principe d'une pareille politique etait acceptee, 11 permettrait d1eviter 

qne l'a'.1tochtot1e ne se sente trop souvent prive d.e ses terres. 

On nous a dit que le projet Kilombero a ete abandonne, pour la seule raison 

que l'Autorite administrante n'avait pu s'engager a deboUI·ser les 3 millions et 

demi et livres n6ceasaires a ls construc'liion d'un chem:I.n de fer. C'eat parce 

que d1autres aspects do la question n'etaient pas, pour nous, depourvua d1 inter~t 
que nous avo11s tenu a en parler. 

Enfin, il est un dernier aspect de la question qui nous a preoccupes. Je le 

signalerai, en citant une observation du Chef Y~realle II qui, apres avoir parle 

de l'interessante proposition d•une entreprise hollandaise locale du nom de 
van Eegan a laquelle .'l.es 1\fricains pourront participer pleinement, a di t : 

"Ceci est encourageant pour bien des raisono, dont la principale est 

qu'oat ete dissipees lea craintes des politiciens locaux qui pensaient que 

l'en~reprise nrimitive aurait com'Jllique la situation politiaue par 1 1 impor-
-------------------·----·------------------tation d' Uil nombre de travailleurs sud-africains, et, d' autre part, que lea 

Africains n'auraient jamais pu participer ace projet en tant qu 1associ6s." 

Or, il paratt qu'une aut~e compasnie sud-africaine s'interesserait a une 

concession de 34,000 acres au Tanganyika, Nous esperons que l'Autorite adminia

trante s'assurera de toutes lea garanties possibles pour la protection des 
.Africa ins. 

Je crois m•~tre etendu,.dans lee quelques observations a•oroxe general qui 

precede~t, un pcuplus longuement que je rie 1 1 av~is originellement prevu. Nous 

pouvons donner 1 1 assurance que, si nous ne faisons pas une analyse detaillee de la· 

situation economique dent 1 1.Autorite aclministrante a franchement expose les diffi

cul tes et les limitations qu • elles imposent, t1ous n' avons pas moins :pr~te une 
attention de tous lea moments~ ce qui s'est dit ici. 

Il est fort heureux denoter, avec l'Autorite administrante, que, ai l'on 

connatt des Jours difficiles, si les perspectives d'investissement sont encore 

timidea, il 11 1y a rie11 qui reasemble a une catastrophe presente ou imminente. Le 

deficit budgetaire est relativement peu important; il n'y a paa de difficulte 

daus la balance des paiements; il n'y a pas de dependances a l'egard des prix 

d'un produit unique. D'autre part, il y a une prise de conscience de plus en 

plus vive, de la part de la POl)ulation, de la neceasit~ de progresser dana toute 



'l'/PV.821 
... 112 -

M. Dorsi11ville.J.]arti) 

les branches de 1 1activite ecoi.lomique; et nous n'avons aucun doute qu•une recherche 

entrepri se en coromun n'arrive a trouve:r les solutions adequates. 

Corrua~ nous le savons, dans le domaiue social et de l'enseignement ou 11 Ya 

toujours a faire, beaucoup depend, non seulement de la bonne volonte, raais anasi 

des disponibilites i'inancieres. Nous avons note, entre autres choaes, que le 

proeramme de construction d' h8pi taux se poursui t, que de nouveawc ba'timents ont 
ete iuauguros a Ulterewe, Sillgida1 l'!zega, Tanga.,et qu•un nottvel h8pital general 

a ete i11augure a. Dares-Salaam par s.A.R" la Princesse Kargaret. 
Dar.a le domairie de l' e~1seig11eme11t, nous avo11s note l' effort fait pour la 

diffusion de 1 • instr1Jction rrimaire et secondaire., aussi bien que pour l'amelio

ration de l'enseignement aux divers niveaux, par la preparation de plus en plus 

sotgnee des mattres. En attendant que le Territoire puisse avoir sa propre 

universite, l'Autorite administrante continue d'aasurer 11entretien d'un nombre 

interessant d'etudiants tanganyikaie. dens les territoires voisins d'Afrique et 
outre-'tcr. Nul doute qu'un nombre de plus en plus eleye de jeunes gena verses 

dans les disciplines universitaires ne pourra que faciliter !'evolution du 

Territoire. 
A cet ee;ard1 la d0legation d'Ha!ti desire manifester une :fois de ,LJJ.Us l'inte

r$t qu'elle po~te a la question de l'utilisation des connaissances ocquises par 

les boursiers de l'Administration. Nous pensons qu'il n'est que juste d'ez.iger 

qu' en contrepartie des facilites ainsi obtenues individuellement., les benef'iciaires 

mettent au service de la collectivite les fruits de leurs acquisitions. 

Il nous a ete dit qu'au ~onoeil legislatif1 on envisaGe de demander aux 

boursiers de se mettre,aur une base purement volontaire, a la disposition de 

l 'Administration. Nous pensons que ce n' est pas assez,,. lt.ais nous conside1"ons 

comme un bon signe que le.fait .m~e ait retenu l'attention des membres du Conaeil 

legislatif. 
l!ln conclusion, puis-je dormer l' assurance que c I est avec un haut sentiment 

du devoir que celui que le Conseil de tutelle a bien voulu honorer une fois de 

plus, en le choisissant pour ~tre president de la Mission de visite qui se 

rendra bient$t en .Afrique orientale1 se devouera1et en fait a deja commence a se 
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consacrer a la t~che qui lui a et6 coufiee. Il est cer·cain de pouvoir compter 

sur la collaboration rranche et loyale de ses collegues, dont l'un, je parle du 

repr·esentant de l 'Australie, peut itre cons:i.dere comme un vieux compagnon de 
travail, pour avoir ete a ses c8t6s durant cea recentefJ annees. Nous savons que 

nous pouvons compter sur l'aide totale des Autorites administrantes des trois 

Territoires. L'etude que nous Qchevons des conditions au Tanaanyika, l'etude a 
peine achevee des conditions en Somalie et l'etude a la precedente session des 

co·nditions au Ruanda-Urundi1 auront ete une serieuse preparation. 
n me reste a. dire au 1'lepresentant du Hoyaume-Uui et au Ilepresentant sr,ecial 

combien nous avons personnellement apprecie les efforts evidents qu'ila ont fait 

pour eclaire1· le Conseil et dissiper ou prevenir toute poasibilite de maleritendu. 

Nous oaons· croire qu'ils ont le sentiment que le Conseil a ete honn~te et 
sincere a J.eur egard. 

Aux p6titionnaires, le Chefl :Varealle II et M. Nyerere, nous renouvelons nos 

voeux les meilleurs. 

Le PHESIDDNT (interpretation de 1 1anglais) : nous allons lever cette 

seance. I.a prochaine seance du Conseil .se tiendra demain, 21 juin 1957, a 
14 heures • . Nous aurons a poursuivre la discussion gancrale sur la situation 

au Tsnganyil"..a. Nous entendrons egalement la declaration liminaire du representant 

de 1 1 Autorite administrante du Terri toire sous tutelle de J..1 Nouvelle-Guinee. 

la seance est levee a 18 h. 40 -




